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AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

QSS
 NOUVEAUX INCIDENS. — VIDAL. — RÉTRAC-

D * P0 ' TATIONS. 

.
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re que les incidens se pressent dans cette af-

dont on a pu apprécier déjà les immenses détails, 

l'intérêt du procès grandit. A l'heure qu'il est, Léotade a 
saue disparu ; Madeleine Sabathié est déjà oubliée 

^l'otid de la maison d'arrêt où elle continue à être ren-
?

U
'
e
 y. frère Laurien, bien qu'il assiste aux débats, 

Vfface aussi pour faire place à d'autres préoccupations. 

I e nom du témoin Vidal, celui qui avait soulevé d'abord 

les passions les plus ardentes, circule dans toutes les bou-

ches. On sait qu'il sera confronté durant l'audience de ce 

iour'avec le frère Floride, frère visiteur, celui de tous, 

ainsi qu'on l'a vu, dont l'autorité est la plus élevée parmi 

les autres, ainsi qu'avec le frère Irlide, directeur du Pen-

sionnat. 
Aussi, nous ne saurions due avec quel empressement 

les abords de la Cour d'assises sont assiégés. L'inquié-

lude, l'anxiété, les sentimens les plus contraires se pei-

gnent sur la physionomie d'un grand nombre d'assistans, 

devenus en quelque sorte parties intéressées, dans cette 

affaire qui sera, on peut le prévoir, une affaire mémorable 

dans les annales du midi de la France, et qui, aux yeux du 

pays tout entier, a pris une importance véritable. 

Pour comprendre qu'un intérêt si puissant s'attache à 

la déposition du témoin Vidal, jeune homme de dix-neuf 

ans, ex-novice dans la maison des frères, aujourd'hui im-

primeur typographe à Toulouse, il ne nous paraît point in-

utile de rappeler de quelle manière la publicité s'est em-

parée dès le principe de cette déposition, dont l'audience 

de ce jour révélera enfin la portée. 

Alors que M. le juge d'instruction entendait les pre-

mières dépositions des témoins, un journal, la Gazette du 

Languedoc, publia un article dans lequel on lisait : 

Il parait que depuis deux jours l'instruction de l'affaire 
Combettes a fait de granis progrès. On sait que Cécile avait 
accompagné Conte au noviciat des Frères, et que là on avait 
perdu sés traces. Etait-elle restée dans l'établissement? Tous 
les doutes à cet égard sont dissipés maintenant. La déposition 
de M. V... (Vidal), de Lavaur, qui déclare, dit-on, s'être trou-
vé, le matin de ce jour, dans le parloir des Frères et avoir 
vu sortir Cécile, vient d'être corroborée par un témoignage de 
la plus haùte importance. 

Madeleine S... (Sabathié) a vu, vers neuf heures trois quarts, 
Cécile assise au coin de la rue des Cimetières; elle lui a parlé, 
et lui a demandé ce qu'elle faisait là; Cécile a répondu : J'at-
tends Conte, qui est chez les frères. Après cet instant d'entre-
tien, Madeleine continua sa route. Quelques momens après, 
setant retournée, elle aperçut Cécile qui marchait à quelque 

f tB j?e Prière e" e > et qui était accompagnée par un homme 
v«u d un burnous de couleur sombre.... etc., etc.... 

Le Journal de Toulouse, répondant à cet article, disait : 

..... La Gazelle du Languedoc ferait beaucoup mieux d'imi-
ter la réserve que nous nous sommes imposée. Nous regret-
ons que-cette réserve nous empêche de donner aucun détail 
"r les dépositions faites en présence des magistrats par M. 

san ' . aur, et Par Madeleine S. - .. Toutefois nous croyons, 
^ ns sortir de la ligne de prudence que nous nous sommes 

cee, pouvoir dire que ces deux dépositions sont loin d'a-
tr eu la signification que la Gazette veut leur prêter, et que 
résultat qu'elles ont produit a été nul. 

Au milieu des conjectures qui naissent de toutes parts et 

produisent toujours avec la même vivacité et les mêmes 
wacteres, le bruit a couru dès hier que Vidal allait se 
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iii* je sont acquis parmi les hommes de toutes les opi-
•ons de vives et honorables sympathies, 

^audience est ouverte à dix heures et demie, 

'e président : Qu'on fasse avancer le frère Laurien. 
s°umis d"6 Jardinier s^avance. Les épreuves auxquelles il a été 
de cgi, h Ki°

es dernières audiences n'ont laissé sur le visage 
alté

Pe
 en"' rel '8'eux aucune trace de fatigue ; elles n'ont 

ditoire " le calme et la sérénité de ses traits. Tout l'au-
vo 'e conw?11 Profondément convaincu que s'il est dans une 

la vérité, c'est uniquement, comme on l'a dit 

varre et moi dans le corridor, Vidal a demandé les frères Ja-
nissien et Laphien, ils sont venus. Nous sommes restés avec 
eux dix minutes et nous sommes sortis. 
M M. le président : Vous n'avez vu entrer personne... vous 
n'avez pas vu de femme... de corbeilles de livres ? 

D. Quelle heure était-il quand vous êtes entré? — R. Neuf 
heures. Un homme nous a dit, quand nous entrions, que neuf 
heures venaient de sonner. 

M. le président : Quand Nimen et Navarre allaient partir, 
vous êtes sorti tous quatre ? 

Rudel : Oui, nous sommes restés dans le couloir, devant la 
porte de la cour. 

D. Qui est allé chercher Laphien et Janissieu ?—R. Navarre, 
il est resté quatre minutes. 

D. Quand vous êtes sortis dans le couloir ou vestibule, le 
vestibule n'était pas encore encombré? — R. Non. 

D. Et quand vous êtes rentrés? —R. Non plus. 
D. L'un de vous est-il resté sur la porte? — R. Non, Mon-

sieur. 
D. Vous n'avez vu personne... vous n'avez pas entendu son-

ner? — R. Non. 
D. Vidal, qu'est-il devenu? — R. Il est resté à côté de moi. 
D. Ainsi, vous étiez cinq ? — R. Six avec le portier. 
D. Vous êtes sortis tous ensemble du parloir. Il n'y avait 

personne dans le vestibule? — R. Personne. Nous sommes 
sortis. 

D. Ce n'est pas pendant ce temps-là que l'aumônier a son-
né? — R. Je ne crois pas. 
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M. le président : Nous vous demandons des détails circon-
stanciés qui pourraient paraître bien exigeans ; mais vous 
avez été interrogé par les frères et par la justice ; vous devez 
VOU-Î rappeler les faits. Vous étiez avec Vidal; l'un de vous 
voulait entrer à la classe de dessin? — R. C'était moi. 

D. Qu'êtes-vous devenu en sortant? — R. Je ne me rap-
pelle pas bien. 

D. N'êtes-vous pas allé chez Roland, perruquier, votre 
compatriote? — R. J'y suis allé le dimanche suivant. 

D.Vous n'avez pas quitté Vidal de cette journée-là?—R.Non. 
D. Quand est-il parti? — R. Le lundi seulement. 
D. N'avez-vous pas reçu un petit billet? — R. Oui, du frère 

visiteur. Il nous écrivait d'aller à la communauté pour répon-
dre à ses questions. Nous y sommes allés le vendredi. Le frère 
visiteur (Floride) nous a demandé si nous n'avions vu sortir 
personne pendant que nous étions dans le parloir. J'ai ré-
pondu que non. 

D. Et Vidal? — R. Il a répondu aussi que non. 
D. Plus tard, vous n'avez plus été appelé par les frères,? — 

R. Non. 
D. Vous ne vous êtes pas trouvé chez Roland avec Vidal?— 

R. Le dimanche. 
D. Racontez-moi ce qui s'est passé. — R. 11 y avait plusieurs 

personnes. On parlait de l'événement. Vidal a dit qu'il lui 
semblait qu'il aurait vu la petite appuyée et puis faisant un 
pas vers la cour. 

M. le président : Vous ne fûtes pas un peu surpris ? 
Rudel : Si ; je dis à Vidal que j'étais resté avec lui et que 

je n'avais rien vu. 
D. Que vous dit-il ? — R. Que comme je faisais les com-

missions pour Navarre je n'avais rien vu. 
M. le président : Quel était le plus près de la porte?—R.Moi. 
D. Si quelqu'un était sorti, vous étiez placé mieux que Vi-

dal pour le voir ? — R. Oui. 
D. Et pourtant vous n'avez rien vu... Est-ce que Vidal ne 

convint pas que les frères l'avaient fait appeler une seconde 
fois après le billet ? — R. On l'a fait venir de Lavaur. • 

D. Vous a-t- dit qu'il allait à Toulouse ? 
Rudel : Non. Le lendemain sa! mère m'a annoncé qu'on l'a-

vait fait partir de Lavaur pour Toulouse avec le frère supé-
rieur de Toulouse. 

M. le procureur-général : Dans le couloir, n'étiez-vous pas 
contte la porte de la rue? — R. Oui. 

M.le{procureur-général : Et le portier ?—R. De l'autre côté. 
M. le procureur-général : Tenait-il ses clefs à la main? — 

R. Je ne sais pas bien., mais je sais qu'il nous a ouvert. 
D. Où était Vidal ? — R. A côté de moi. 
D.De quel côté tournait-il le visage ?—R. Du côté de la cour. 
D. Si cette jeune fille était sortie où serait-elle passée? — 

R. Devant moi. 
M' Gasc : Aux termes de l'instruction, Rudel et Vidal sont 

entrés dans le parloir à neuf heures moins cinq minutes. Ils 
n'ont donc point sonné à neuf heures. Ce point est très impor-
tant. 

M. le président : Sans doute; mais il ne faudrait pas que 
Messieurs les jurés crussent que toutes les heures indiquées 
dans l'acte d'accusation sont irrévocables. C'est ici que se fait 
l'acte d'accusation. Ecoutez témoin. A quelle heure êtes-vous 
entré dans la communauté? — R. Un homme nous dit qu'il 
venait d'entendre frapper neuf heures. 

M. le président : Faites entrer Vidal (Mouvement prolongé.) 
Un jeune homme imberbe, à la figure timide, assez intéres-

sante d'ailleurs, quoique peu intelligente, s'approche devant la 
Cour. Il baissa les yeux et paraît assez confus. 

Vidal, 18 ans, imprimeur-typographe à Lavaur : Lorsque 
je fus appelé devant M. le juge d'instruction, je dis qu'il m'a-
vait semblé avoir vu cette fille dans le corridor. Mais quel 
ques jours après j'ai dit que, d'après les circonstances que je 
m'étais rappelées, c'était impossible. (Mouvement prolongé.) 

M. te président : Cette déclaration est bien grave ; y per-
sistez-vous?—R. Oui. 

M. le président : Vous étiez à temps de vous rétracter et de 
réparer le funeste scandale que vous aviez donné. Dites-nous 
comment vous avez été amené à faire votre première déclara-

tion. 
Vidal : Lorsque j'allai le vendredi devant les frères, ap-

pelé par un billetdu frère Floride avec Rudel, le Irère Floride 
nous demanda si nous n'avions pas vu sortir une jeune fille 
qui portait un mouchoir à la tête et qui avait une robe de 
Castres. Je dis qu'il me semblait l'avoir vue. 

M. le président : Quelles sont les démarches qui ont été 
faites auprès de vous après votre retour de Toulouse par le di-
recteur de Lavaur ? — R. Lorsque je revins à Lavaur, je fus 
appelé par le frère directeur qui demanda si j'avais vu sortir 
cette jeune fille. Je lui dis : je crois l'atoir vue. « Puisqu'il 
vous semble, reprit-il, que vous l'avez vue, vous pouvez bien 
le dire. — Mais, je n'en suis pas bien sûr. — Ah bah ! puis-
que vous en êtes à peu près siir, vous pouvez bien dire que vous 
eu êtes sûr.» (Sensation prolongée.) 

M. le président r Voilà les obsessions dont vous étiez l'objet. 
Quel âge avez-vous? — R. Dix-huit ans. 

M. le président : C'est bien l'âge de raison. 
L'accusé baisse la tête. 
D. N'ètes-vous pas retourné depuis le vendredi chez les 

frères de Toulouse. Prenez-y bien garde? — R. Non, je n'y 

suis point allé. 
D. Il ne vous a pas été fait de promesse. Votre jeune âge ex-

cuserait voire simplicité? — R. Il ne m'a pas été fait de pro-

messe. ^fTT/.Tvv i, • 
D. Mais le frère directeur de Lavaur 'vWa dit ; >< Puisque 

vous croyez que vous êtes à peu près,*ûr do l'avoir vue, dites 

que vous en êtes sûr. » —R. Oui. / ' 2» ,. , 

M. le président : C'est la limite extrême entre f innrt<îi|alité 
et la subornation. Maintenant ell'açorts'un passé don lmjreux 
pour vous et pénible aussi pour la justice. Mamtenaiït ra-
contez-nous smcèrem«nt, naïvemen^, ce qui s'est: passt^ 

Vidal : Après avoir parlé avec Navarre, je l'ai prié d'aller 
chercher les autres frères de Lavaur; il le fit. Nous rentrâ-
mes dans le parloir. En sortant, je vis la corbeille de livres 
dans le vestibule, mais je ne vis personne. 2 

D. Êtes-vous bien sûr d'avoir vu la corbeille de livres? — 
R. Oui. 

D. Est-ce la vérité ? — R. Oui. 
D. Toute la vérité? — R. Oui. 
D. Vous n'avez pas vu une jeune fille? — R. Non. 
D. Vous n'avez pas vu une jeune fille appuyée contre un 

des battansde la porte? — R. Non. 
M. le président : Vous l'avez dit cependant?—R.U m'avait 

semblé la voir. 
D. Et parce qu'il vous avait semblé la voir, vous avez cru 

pouvoir l'affirmer? R. Oui. 
M. le président : On vous a fait appeler chez les frères ? — 

R. Oui. 
D. Qu'avez-vous dit? — R. Que je n'avais rien vu. 
M. le président : Pourquoi le dimanche avez-vous dit chez 

Roland qu'il vous semblait l'avoir vue? — R. Je le croyais. 
M. le président : Là vous n'êtes pas sincère. Rudel, qui est 

tin brave garçon qui n'a pas de haine contre les frères, qui 
attendait d'eux un service, n'a pas eu l'idée de dire qu'il avait 
vu cette fille. Entre le vendredi, jour où vous vous étiez rendu 
chez les frères, sur le billet du frère Floride, n'avez-vous pas 
été en communication avec les frères, soit directement, soit par 
Crouzat, le menuisier, le vendredi, le samedi ou le dimanche? 
— R. Non, Monsieur, je n'ai pas quitté Rudel. 

M. le président : Prenez garde... malgré votre première ré-
tractation nous pouvons être sévère encore envers vous. Nous 
le serons pour toutes les réticences. 

M. le procureur-général : Etiez-vous $ans le parloir près 
des fenêtres? — R. Oui. 

D. Où était Navarre ? — R. A côté de moi . 
D. Quand vous vous êtes levé la porte était entr'ouverle, et 

vous avez vu les corbeilles ? — R. Oui. 
D. Navarre était allé se placer sur le seuil ? — R. Oui. 
D. Dans ce moment-là comment étiez-vous, assis ou debout? 

— R. Quand Navarre se leva nous nous levâmes. 
D. Voici bien la situation des lieux : vous étiez tous les cinq 

assis ; par la porte entrebaillée vous avez vu les corbeilles ; 
puis Navarre s'est levé et s'est mis sur le seuil de la porte , 
c'était dans la seconde entrevue ? — R. Oui. 

D. Au premier parloir? — R. Oui. 
D. Où a eu lieu la première entrevue? — R. Dans le second 

parloir. 
D. Avez-vous entendu sonner? — R. Avant de voir les cor-

beilles. 
D. Et après? — R. Non. 
D. Avez-vous vu l'aumônier, quand vous étiez debout ? — 

R. Oui, Monsieur. 
M. le président : Prenez garde que ce ne soit un retour à vos 

anciennes versions. Parlez. 
Vidal : Nous passâmes dans le corridor... Une personne 

passa derrière moi... c'était le portier... 
M. le président : Ah ! vous l'avez pris pour une jeune fille. 

Le portier, où allait- il? — R. Il allait ouvrir... il a ouvert et 
j'ai vu une soutane de prêtre. 

M. le président: Rudel, comment se fait-il que vous qui 
étiez plus près de la porte, vous n'aviez pas entendu sonner, 
vous n Jayiez pas vu le portier ouvrir, vous n'ayiez pas 
aperçu une soutane de prêtre... Avez-vous entendu sonner, 
avez-vous vu quelqu'un ? 

Rudel: Non. 
M. le président: Eh bien, Vidal? 
Vidal: Il me l'avait semblé... 
M. le président: Prenez garde de faire une confusion. Je ne 

suspecte pas votre véracité ; mais vous êtes sous l'empire de 
votre ancienne déposition. Cherchez. 

Vidal: J'ai bien vu la soutane de l'aumônier. 
D. Et Rudel ? — R. Il était placé derrière la porte ; il a pu 

ne pas la voir. 
M. le procureur-général lit le procès-verbal de la constata-

tion de la position respective qu'occupaient Rudel et Vidal, 
fait par le juge d'instruction. Vidal tournait le dos à la porte 
de la rue; Rudel, au contraire, était près de la porte, vis-à-
vis la porte, et il n'a rien vu. 

M. le procureur-général : Contre quel battant étiez-vous 
adossé. 

Rudel : Contre celui qui ne s'ouvre pas. 
M. le procureur-général : Si l'autre se fut ouvert, vous l'au-

riez vù? 
Rudel : Oui, monsieur. 
M. le président : Je vous dirai, Vidal, que, dans cette si-

tuation, vous confondez... Quand on s'est prêté longtemps à un 
mensonge, on est encore sous l'empire de son ancienne dépo-
sition. Maintenant, dites la vérité, où était Rudel? 

Vidal : A ma droite. Je tournais le dos à la porte de la rue, 
mais j'ai vu l'aumônier en me tournant. 

M- le procureur-général : Vidal persiste dans une partie de 
son mensonge. Vidal a dit, dans sa première déposition, avoir 
vu passer derrière lui une jeune fille qu'il avait vue quelques 
instans avant dans le parloir, « mais, ne m'étant pas retour-
né, ajoutait-il, je n'ai pu voir si elle était sortie. » 

M. le président : Eh bien, Vidal ! vous voyez que... 
M' Gasc se lève et se dispose à formuler une question. 
M. le président, vivement : Vous me permettrez de conti-

nuer. 
M Gasc : Je le veux bien ! 
M. le président, très vivement : Je suis heureux que vous 

veuillez bien. 
JW" Gasc : Permettez ! Permettez !... 
M- le président : Ah ! 

(M. le président se lève brusquement.) >< Nous allons 

nous retirer... » [U. le président quitte la salle. MM. les 

assesseurs, voyant que M. le président est déjà derrière 

le paravent qui le sépare de la porte de sortie, se lèvent à 

leur tour et le suivent. M. le procureur-général et M. l'a-

vocat-général sortent avec la Cour. L'audience reste sus-

pendue au milieu de la plus vive agitation. 11 est midi 

moins un quart.) 

Après que l'émotion et le trouble causés par cet inci-

dent se sont un peu calmés, M. le président et MM. de la 

Cour, suivis de M. le procureur-général et de M. l 'avocat-

général, rentrent dans la salle. 

M. leprésident : Avant de recourir à l 'usage des me-

sures disciplinaires, soit qu'elles dérivent du droit du pré-

sident, investi de la police de l 'audience, soit qu'elles ren-

trent dans les attributions de la Cour, chargée de répri-

mer l'oubli du respect delà loi et des égards dus à la ma-

gistrature, le président doit avertir M' Gasc, pour que le 

fait qui s'est produit hier, qui s'est produit encore à l'au-

dience d'aujourd'hui, ne se renouvelle pas , qu'il ne peut 

prendre la parole qu'autant que le président la lui accorde, 

et qu'il ne peut la prendre ni en concours avec lui ni mal-
gré lui. 

M' Gasc : Monsieur le président, voulez-vous me per-
mettre une observation?... 

M. leprésident : Non ! Nous continuons les débats... 

Vidal est rappelé. 

est en opposition avec 
la por'.e, vous ne l'avez 

M. le président : Votre déposition 
celle de Rudel. S'il n'a pas vu ouvrir 
pas vu ouvrir; s'il n'a pas vu la robe de l'aumônier à travers 
la porte, vous ne l'avez pas vue. L'un de vous deux s'exposa 
aux sévérités de la loi. Voyons de quel côté est la vérité. Vous 
nous avez dit déjà quelque chose de bien grave : c'est qu'on 
vous avait fait venir dans une pièce pour faire répéter aux . 
frères ce qu'ils avaient à dire sur la position que chacun occu-
pait dans le vestibule et pour que vous pussiez mettre votre 
déposition en concordance avec la leur. (Mouvement.) 

(Le témoin, dont l'intelligence paraît, ainsi que nous l'avons 
dit, peu développée, baisse la tête et ne répond pas.) 

M. le président : On faisait répéter à chacun son rôle.. 
C'est une triste leçon qu'on adonnée à votre jeune âge. Etes-
vous bien sincère? 

Vidal, à demi-voix : Oui, Monsieur. 
M. ie président : Si vous avez un aveu à nous faire, faites-le. 
Le témoin continue à garder le silence. 
D. Vous n'avez pas vu ouvrir la porte. — R. Non. 
D. Avez-vous vu la robe de l'aumônier? — R. Non. 
D. Avez-vous vu cette jeune fille dans le vestibule? — R. 

Non. 
D. Quelqu'un ne l'a pas vue au moment où deux frères cau-

saient ensemble ? — R. Non. 
D. N'en avez-vous parlé à personne? — R. Non. 
D. Connaissez-vous Ilébrard, de Lavaur? — R. Oui, Mon-

sieur. . ; 
M. leprésident : Vous rappelez-vous lui avoir parlé de vo 

tre déclaration, de la faute que vous aviez commise? 
Vidal : Je ne sais pas. 
M. [le président : Nous suspendrons toute mesure à votre 

égard, jusqu'à ce que nous ayons entendu les autres témoins. 
M. le procureur-général : Je demande à !a Cour qu'il soit 

tenu note de la déposition du témoin. (Mouvement prolongé.) 
M' Joly : Auparavant je prie M. le président de vouloir bien 

faire entendre ie sieur Crouzat , menuisier, et un trompette 
de la garnison, qui ont entendu de la bouche de Vidal l'aveu 
de sa faute. 

M. le président : Nous entendrons ces témoins, si cela pa-
raît utile. Témoin Vidal, quel jour fûtes- vous appelé dans 
cette chambre où il y avait des livres? — R. Le samedi. 

D. Vous êtes donc allé chez les frères sans Rudel ? Qui vous 
a dit de cacher cela ? — R. Personne. Rudel était à Lavaur. 
C'est huit jours après qu'on m'a appelé là. 

M. le président : C'est donc le samedi 24 avril? — R. Oui, 
Monsieur. 

M. le président : Quels sont les frères qui étaient présens? 
— R. H y avait les frères Floride, Navarre, ou Lieber Marie, 
Janissien, Laphien, Irlide, et le directeur de Lavaur, frère Au-
ricule. 

D. On vous a amené à Toulouse? — R. Oui. 
D. Qui vous a accompagné? — R. Le directeur de Lavaur. 
D. Qui paya le voyage ? — R. Lui. 
D. Où allâtes-vous manger? — R. Au restaurant... Le frère 

Floride me donna 2 fr. pour aller dîner. 
M. le président : Vous en dit-il la raison? 
Vidal : Il m'avait d'abord engagé à dîner. Mais il me dit : 

« Puisque vous devez déposer aujourd 'hui devant M. le juge 
d'instruction, il n'est pas convenable que vous dîniez chez 
nous. » (Mouvement.) 

M. le président dicte au greffier la déposition du témoin 
Vidal. 

Après avoir terminé cette dictée, M. le président dit : Il a 
été satisfait aux questions de M. le procureur-général, le té-
moin peut se retirer. 

M. le procureur-général : Pardon, Monsieur le président.... 
Témoin Vidal : Vous avez dit que pendant que vous étiez assis 
dans le parloir avec Navarre, vous aviez vu à travers la porte 
entr'ouverte la corbeille avec les livres ; que quand la porte 
s'était ouverte, Navarre resta quelques heures sur le'seuil de 
cette porte. Avez-vous vu encore alors la corbeille avec les 
livres? —■ R. Je ne l'ai plus vue. 

D. Vous, Rudel, qu'avez-vous vu? 
Rudel : Je n'ai pu voir à travers la porte ; il est resté au-

près de moi. 
iW. le président : Vous, Vidal, il s'opère encore une con-

fusion dans votre esprit... Présentement, avez-vous vu la cor-
beille de livres? — R. Oui. • . 

D. Et pviis vous avez vu Navarre rester sur la porte ? — R. 
Oui. 

Rudel persiste dans ce qu'il a dit : Navarre est resté dans 
le parloir. 

M. le président : Vidal ! il y a entre Rudel et vous une dif-
férence : c'est que celui-là n'a jamais menti. 

Le témoin garde le silence. 

M. le procureur-général : Rudel et Vidal, n'ètes-vous pas 
restés à regarder un tableau de Saint-Joseph ? 

Rudel : Non. 

M. le procureur-général : Et vous Vidal, que dites-vous? 
Vidal : Il me semble.... 
M. le président: Ah ! il commence à vous sembler... Vous 

avez vu Navarre sur le seuil de la porte ; cela ne reiitre-t-i J 

pas un peu dans les instructions qui se donnaient dans le ca 
binet des livres? (Silence de Vidal.) Allons, voyons... 

Vidal : Monsieur... ou... oui... 

M. le président : Pourquoi ne pas le dire tout de suite. 
(Vidal baisse la tête.) 

M. leprésident : Nous le savons bien ; c'est une leçon qui 
vous a été faite. N'ayez pas peur... Nous n'effrayons que le 
meusonge. Ne craignez pas d'offenser la religion : qu'importe 
à la religion elle-même que quelques malheureux aient pros-
titué le vénérable uniforme qu'ils portent, elle n'en souffrira 
pas et la justice sera vengée. Ainsi, vous dites qu'on vous avait 
fait répéter dans le cabinet où l'on vous a conduit, tout ce qui 
se rapportait à la présence des frères, de Rudel et de vous 
dans le parloir et dans le vestibule? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Il n'a pas été question d'autre chose? — R 
Non. 

D. Il n'a pas été question du frère Léotade et du frère Ju-
brien?—R. Non. 

D. On n'a pas dit qu'ils étaientdans le vestibule?—R.Non; 
je l'ai entendu dire depuis. 

D. Lés aviez-vous vus? — R, Non ; 
loir. 

D. Comment pouvez-vous dire : « J'étais dans le parloir? » 
Vous avez donc su qu'ils étaient près du vestibule? — R. J'

u
, 

su qu'on le disait depuis le commencement des débats. 
M. le président : Avez-vous dit toute la vérité? Vous devez 

cette satisfaction à la justice. L'avez- vous dite tout entière'' 
—R. Pardon, je l'ai dite. 

M. le procureur-général : Depuis que le procès est com-
mence, n etes-vous pas venu à Toulouse?— R. Non, Monsieur. 

M. le procureur-général : N'avez-vous pas revu Navarre?— 
R. Non. 

M. le président : Faites entrer un témoin. 
Roland, perruquier : La vaille de l'événement, Vidal et Ru-

del sont venus chez moi en m'annonçant qu'ils avaient des let-
tres pour les frères. Ils y sont allés le lendemain porter leurs 
lettres. Le surlendemain, ils m'ont dit qu'on leur avait écrit 
un petit billet pour leur demander s'ils avaient vu cette jeun» 
fille. Ils répondirent que non ; qu'ils avaient vu seulement à 
travers la porte les corbeilles de livres. 

Plus tard je revis Vidal, qui médit qu'en se retrouvant 9ur 

j'étais alors dans le par-
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les Iteux H avait puisé des souvenirs et pourrait déclarer qu'il 
avait vu la jeune fille. 

J.-J. Pelofi, en religion frère Lixier, frère à Villefranche 
(Aveyron), prête serment. 

M. le président: Faites votre déclaration 1 

Le frère Livier : Je n'ai rien à dire. 

D. Etiez-vous, le 15 avril, à Toulouse, chez les frères, au 
noviciat? — R. Oui. 

D. Avez-vous reçu une visite Je 15 avril ? — H. Non, Mon-
sieur (Mouvement. — Marques de surprise.) 

M. le procureur-général ; Ce n'est pas Limen; c'est Livier. 

11 est descendu au parloir dans la matinée. 

M. le président: Ah! c 'e3t bien ! A quelle,heure? — R. A 
huit heures et demie. 

D. Pourquoi êtes-vous descendu ? — R. Le directeur m'a-

vait dit d'aceompagnèr le fVore Lieber (Navarre) qui allait 

recevoir une visite. Je sujs remonté. (Conformément à la 

règle, un frère, soit dans la maison, soit au dehors, ne va 

jamais seul; ils exeicent une urveillance mutuelle les uns 
sur les autres.) 

M. le président : Qu'avez-vous fait ce jour-là dans la matinée? 

—R. Je suis allé à la chapelle puis dans la salle des exercices. 

C'est là qu'on m'a appelé pour accompagner le frère Lieber-

Marie au parloir. Je suis retourné à la salle des exercices; j'ai 

fait une composition d'orthographe et une lecture. A dix heures 

je suis allé de nouveau à la chapelle, réciter le chapelet, et en 

sortant j'ai fait une méditation spirituelle; puis je suis re 

tourné à la chapelle prier, et j'y suis resté jusqu'à onze heures 
et demie. 

Après ce témoin est introduit un jeune frère dont la 

physionomie frappe tout d'abord par sa beauté mâle, bien 

que délicat, et par ses vives lueurs d'intelligence. Sa che-

velure blonde, son front droit et élevé, le teint pâle et très 

pur, ses grands yeux bleus : l'énergique assurance de son 

maintien commandent l'attention. Son geste est noble, son 

langage choisi. Il porte avec une distinction remarquable 

la robe de bure et le rabat blanc des frères de la Doctrine. 

. que la pre-

M. le président : Dites vos nom, prénoms, âge, profession 
•t demeure. 

Le témoin, d'une voix claire et accentuée : François Na-

varre, en religion frère Lieber-Marie, 19 ans, professeur au 
noviciat des frères de la Doctrine chrétienne. 

D. Vous n'êtes pas parent, allié ou serviteur de l'accusé ?— 
R. Non, Monsieur. 

D. Le connaissiez-vous avant les faits de l'accusation ? — 

H. Je puis l'avoir vu dans la maison des chers frères. 

M. le président : Dites-nous ce que vous savez. 

Le frère Lieber-Marie : Le 15 avril, vers huit heures 35 

minutes, j'entrai au parloir ; je vis M. Vidal et M. Rudel qui 

m'avaient fait appeler. D'après la position que j'occupais, je 

pouvais voir les deux portes et tout ce qui se passait dans le 

parloir. Le frère Jubrieu arriva près de deux hommes qui 
étaient là. 

M. le président : Ah ! vous avez vu le frère Jubrien dans le 

parloir, le 15, à neuf heures du matin... 

Le frère Lieber : Je ne sais avec qui il était; seulement je 

puis dire que le cher frère Jubrien a pris un de ces hommes 

par le bras et l'a emmené. Ayant fait mes adieux à ces mes-

sieurs, j'allais les quitter, lorsqu'ils demandèrent à voir le 

cher frère Janissien et le cher frère Laphien. Messieurs, leur 

dis-je, rentrez, je vais chercher les chers frères. J'allai donc 

trouver le frère directeur pour lui demander la permission de 

les faire descendre. Il me dit : « Mon ami, vous perdez le 

temps des exercices. » Je lui répondis : Nous reviendrons 

dans cinq minutes. « Mon ami, reprit-il en souriant, nous 

verrons bien si vous ne restez que cinq minutes, » et il regar-

da la pendule, qui marquait neuf heures cinq minutes. Je^des-

cends, j'ouvre la porte du parloir du fond, je vois qu'il y 

avait le cher frère Floride avec une autre personne. Nous res-
tâmes dans le premier parloir. 

Après l'entretien, je me lève, j'ouvre la porte et me mets 

sur la porte comme cela. (Le frère Lieber-Marie montre par 

une pantomime très expressive, faite avec beaucoup d'aisance, 

la position qu'il a dû occuper.) En ce moment j'aperçois M. 

Conte, qui entrait dans le vestibule. J'aperçois derrière deux 

personnes du sexe que je n'ai pas fixées; seulement, je puis 

dire que l'Une d'elles était plus grande que l'autre. M. Conte 

enlevait de dessus les corbeilles la basane qui recouvrait les 

livres. Alors je fais un. demi tour. 
(Le témoin confirme sa déposition par gestes.) 

J'ai la tête tournée comme cela... J'aperçois M. Comte qui 

part; je rentre dans le parloir, où je rejoins MM. Vidal, Ru-

del et les chers frères; on regardait le portrait de saint Jo-

seph; on parlait de dessin. « Il est plus facile de faire des 

dessins à l'estompe qu'au crayon, disait l'un de ces Mes-

sieurs. » Enfin, peu importe. Je me lève, je sonne du parloir 

pour que le frère portier ouvre la porte aux Messieurs de La-

vaur. Nous allous tous dans le vestibule. Voici la position que 

nous avions tous... (Cette déposition, faite avec beaucoup d'en-

train, et que la déclaration de Vidal a rendue plus impor-
tante, est l'objet d'un vif intérêt.) 

M. Vidal était à côté de moi de ce côté-ci... Le cher frère 

Janissien parlait tellement haut qu'il était presque impossible 

de s'entendre. Le frère Laphien était près du frère Janissien. 

Au même moment, M. Vidal change de place pour écouter le 

cher frère Janissien qui lui adressait la parole : « Dites-moi, 

lui demandait-il, frère Bastoul, notre ancien condisciple, est-il 

hien avancé? » Vidal lui répondit : « Il est en sixième. » Le 

cher frère portier voyant que nous ne sortions pas, et ennuyé 

de nous attendre poussa, sans la fermer, la porte qu'il avait 

ouverte, et se retira un peu plus loin pour réciter son chapelet.-.. 

Tout à coup (ici Lieber-Marie élève la voix), on sonne ; le frère 

portier s'avance vers la porte ; il avait sa clef sur le bras gau-

che, la pomme de la main droite appuyée sur la poitrine. 

C'était l'aumonier Perlés qui avait sonné et qui causait sur la 

porte avec le portier. En cet instant je vis une personne du 

sjexe qui voulait tâcher de regarder. (Mouvement prolongé.) 

Deux camarades sortirent, et moi je remontai à la commu-

nauté. En arrivant devant la porte des classes, je trouve 

M. Conte. Il était neuf heures vingt minutes. (Une vive agita-

tion, que M. le président est dans l'obligation de réprimer, 
suit cette déposition.) 

Le frère Lieber-Marie, après avoir terminé sa narration, 

croise les bras sur sa poitrine, incline légèrement la tête et 

jetant vers la Cour un regard scrutateur, (attend qu'on l'inter-

pelle. N'entendant pas bien une première question, il dit : 

« Que me demandez-vous, Monsieur le président ? » 

M. le président : Vous voulez savoir ce que je vous demande ? 
— R. Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Eh bien ! je vous demande si vous avez dit 
la vérité ? 

Lieber-Marie, d'une voix nette : Oui. 

1). Vous avez vu à travers la porte la tète d'une personne du 

sexe qui s'est montrée pendant que l'aumônier Perlés entrait ? 

— R. Je n'ai pas fait grande attention à cela... Mais c'est bien 
ce que j'ai cru voir. 

M. le président : Enfin, vous avez vu l'aumônier Perlés sur 
la porte entr'ouverle ? 

Le frère Lieber, lentement et en faisant un signe affirmatif : 
Oui, monsieur. 

D. M'avez-vous dit que le portier, après avoir ouvert la porto 

et, alors, que vos camarades ne sortirent pas, laissât la porte 

ouverte ou fermée? — R. J'ai dit qu'il avait laissé la porte 

ouverte, et, ennuyé d'attendre, avait récité son chapelet. J'ai 

dit qu'on avait sonné. On sonne ; le frère portier va vers la 

porte, il a ses clés sur le bras gauche, il prend la poignée de 

la main droite, et tire la porte sans se servir des clés. 

M. le président : Vous êtes parfaitement fixé sur ce que vous 

dites. C'est bien cela, n'est-ce pas, il faut bien préciser les 

faits. Très bien. C'est que sans se servir de sa clé il ouvre la 

porte. C'est pendant que la porte était entr'ouverte que le frère 

portier causait avec l'aumônier? — R. Je vous répète que j'ai 

cru voir comme une ombre. (Mouvement.) 

M. le président : Mais si la porte était ouverte comment 

l'aumônier a-t-il sonné? — R. L'aumônier arrive, il ne s'a-

perçoit pas que la porte est ouverte, il sonne, c'est fort nain • 

rel. Comme la porte n'était pas fermée le frère portier la tire 
à lui. 

M. leprésident : Voilà bien la venté ? — R. Oui. 

M- l* président : Est-ce que le frère portier manque de mé-

moire ?— R- Je n'en sais rion. 

JH. le président : Il y a des moiuens où il en a trop. Haine-

nez le frère portier. , 
1 e frère portier reparaît. Lactenus, qui a entendu la dépo-

sition de Vidal, n'est cependant pas plus ému que Liober. 

M. le président : Vous, frère portier, lorsque vous avez en-

Ir'ouvert la porte pour donner passage aux frères, ne les 

voyant pas sortir, est-ce que vous laissâtes la porte ouverte. 
Quelle est la première personne quia sonné alors? 

Le frère portier : Je ne me le rappelle pas (Rumeur.) 

M. le, président : Voilà un de vos frères qui dit que I 
mière personne qui a sonné est l'aumônier. 

Le frère Lieber, vivement : Il faut lui demander... 

M. le président : Non, non... Le fait a été précisé hier : te 

portier a dit que quelqu'un avait sonné avant l'aumônier. Et 

vous, dites-vous que personne n'est venu ; que la porte n'a été 

ouverte que parce que vous aviez sonné pour faire sortir les 
jeunes gens de Lavaur? — R. Oui. 

M. leprésident : Faites sortir le frère portier. Voilà un pre-

mier fait qui ne sera pas à votre honneur; continuons... Où 
était placé Vidal? — R. A côté de moi. 

D. Et Rudel? — R. Entre les frères Laphien et Jasissien. 
D. Rudel pouvait-il voir... — R. Quoi? 

D. L'aumônier. — R. Je n'en sais rien. 
D. Pouvait-il le voir? 

Le frère Lieber, avec vivacité : Comment puis-je répondre 
à toutes vos questions? Vidal tournait le dos à la porte. 

M. le président : Soyez un peu plus respectueux... Nous as-

sistons à un triste spectacle... nous défendons la justice contre 

de difficiles épreuves. Répondez à tout ce que nous croyons 
devoir vous demander. 

D. Vidal ne pouvait pas voir parce qu'il tournait le dos?— 
R. Oui. 

D. A-t-il parlé à l'aumônier?—R. Oui, Monsieur. 

D. Qu'a-t-il dit?—R. Je ne l'ai pas entendu. J'ai vu remuer 
ses lèvres. 

M. le président : Passons à un autre fait. Plus tard n'a-l-on 

pas fait appeler une première fois Rudel et Vidal dans la com-
munauté ? — R. Oui. 

^1). Huit jours après, u'a-t-on pas fait venir Vidal seul à la 
communauté? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où l'a-t-on mené? — R. Au vestibule. 

D. N'est-ce pas ailleurs? N'a-t-il pas eu une entrevue avec 
les frères Irlide et Floride? — R. Non. 

D. Vous êtes resté au rez-de-chaussée? — R. Oui. 

D. Où avez-vous vu Vidal ce jour-là?... Cette question est 
importante, répondez- y. — R. Sous le vestibule. 

M. le président : Vous a-t-on dit de vousjarrêter là dans vo -
tre déposition?.. Ramenez Vidal. 

Vidal revient au débat ; il baisse la tête. 

Le frère Lieber-Marie le regarde sans colère, mais avec dé-
dain. 

M. leprésident : Vidal, où êtes-vous allé le 24 avril? 

Vidal : Dans une chambre de la communauté. 

M. le président : Lieber, où avez-vous vu Vidal? — R. Dans 
le vestibule. 

D. Là seulement? — R. Oui, dans l'entrée de la cour. 

D. Point d'équivoque... L'avez-vous vu au dedans ou au 

dehors? — R. Il me semble que je ne l'ai vu que dans le ves-
tibule ou tout au plus à l'entrée de la cour. 

M. le président : C'est qu'il n'a pas dit ce qu'on lui avait 

prescrit... c'élait imprudent de lui donner un pareil mandat. . 

Il est si jeune! Aujourd'hui il serepent avec sincérité. 
Le frère Lieber : Je crois l'imiter. 

M. le président : Vous ferez bien de l'imiter.La parole est à 
M. le procureur-général. 

M. le procureur-général requiert qu'il soit pris note de la 

déclaration du témoin et de sa confrontation avec VidaL 

M. le président : Il va être tenu note de cette déclaration. 

M. le procureur-général : Il faut faire remarquer que le té-

moin a dit spontanément : « Le frère Jubrien a traversé le 

vestibule à neuf heures un quart » (Au témoin.) Pourquoi 

n'en avez-vous pas parlé pendant l'instruction ? — R. On ne 
me l'avait pas demandé. 

M. le président : Pour éviter tout équivoque au moment où 

je vais écrire votre déposition, fixons-nous bien : vous avez 

dit que vous aviez vu Vidal au vestibule... ou (Je l'entrée de 

la cour. Avez-vous vu ce jeune homme dans la salle où sont 

les livres... Vous nous comprenez bien. Nous ne vous confon-

drons pas avec ceux des témoins qui peuvent manquer d'in-
telligence. 

Le frère Lieber : Je crois me souvenir qu'en effet nous som-
mes entrés dans la procure des livres. 

D. Vous êtes entré dans une procure où il y a des livres ?— 
R. Oui. 

D. Pourquoi ne me l'avez-vous pas dit? — R. J'étais trou-
blé. 

D. Dites-moi qui il y avait? — R. C'était autant que je 

puis me le rappeler : Liefroy, Irlide, le directeur de La-

vaur... je ne sais pas quels étaient les autres. (Se tournant 
vers Vidal.) Que Vidal le dise ! 

D. Vous connaissiez mieux les frères que Vidal. Vous ne 

conviendrez que de ce qu'il dira; c'est la mesure de votreser-

ment. Il y avait Liefroy? — R. Il me le semble. 
D. Et Floride? — R. Il y était. 

M. le président : Liefroy, approchez. Etes-vous allé dans la 
procure des livres avec Vidal? 

Le frère Liefroy : Je crois que j'y étais ; je ne sais pas avec 

qui. (Vive agitation. Mouvement aft fond de la salle.) 

M. le président : Tenez ! les murmures de ce public que je 

voudrais réprimer, vous disent combien ce subterfuge est in-

digne ! combien votre situation est grave. Je dois rappeler à 

l'auditoire qu'il n'est pas permis de troubler par des mani-

pas entré lui-même. 
M. le président: Faites retirer ce témoin... l a 

suite un autre frère. 

Le jeune frère Lieber-Marie se retire 

On appelle Laphien. 

M. le président Non ! 

Faites entrer de 

le droit 

festations l'ordre ,de l'audience et le respect dû à ceux qui y 

figurent. (Au frère Liefroy.) Qu'y avait- il dans la procure? Y 

avez-vous vu le frère Irlide? — R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Et Floride ? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D.Y avez-vous vu ce frère (montrant Lieber) ?— R. Je ne sais 
pas. 

M. le président (montrant Vidal) : Et ce jeune homme? 

Le frère Liefroy : J'ai une idée que je l'ai aperçu à l'entrée 
de la procure. 

M. le président, sévèrement : Ce jeune homme y était pour 

assister à une représentation. On faisait réciter à chacun des 

frères sa déposition ; chacun apprenait son rôle, de manière à 

faire croire que cette jeune fille avait pu sortir de la commu-

nauté; et pour se conformer au rôle des autres, celui-ci disait 

qu'il avait vu comme une ombre passer derrière lui, qu'il s'é-

tait arrangé pour lui faire place, et que l'aumônier s'était en-

jias encore. Si nous ayons 

d'entendre des témoins en vertu do notre pouvoir discrétion-

naire, nous pouvons intervertir la liste des témoins. Faites ve-

nir lé frère Irlide. 

Le frère Irlide est porté l'un des derniers sur la liste des 

témoins à charge. 

Le frère Irlide entre, salue profondément la Cour, pins 

se tournant vers Je jury, lui l'ail aussi un salut respectueux 

on inclinant la tête, à la manière des prêtres, lorsqu'ils se 

font à l'autel les saluts prescrits par le rituel. Le frère Ir-

lide a la ligure belle, intelligente ; il paraît jeune encore, 

et possède, plus qu'aucun de ses frères, le langage et les 

manières de l'homme du monde. 

M. le président déclare que l'audience va être sus-

pendue pendant un quart d'heure. 

A doux heures ot demie elle est reprise, et le frère Irlide 

s'assied sur le fauteuil des témoins. Tons les regards se 

portent sur lui. 

M- le président : Vos nom et prénoms? — R. Frère Irlide, 

en religion; dans le monde, Joseph-Pierre Caseneuve. 

D. Votre âge? — R. Trente-trois ans. 

D. Votre profession? — R. Directeur du pensionnat des Frè-
res de la Doctrine chrétienne à Toulouse. 

D. Etes-vous parent, allié ou serviteur de l'accusé? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Le connaissiez-vous avant qu'il fût mis en accusation? 

Le frère Irlide : Très particulièrement. Je le connaissais 

pour un bon, pour un excellent frère. 

M. leprésident : Dites ce que vous savez. 

Le frère Irlide : Le 16 avril, à neuf heures du matin, je fus 

averti par le maître de musique de cet événement. Après 

avoir différé quelques momens de me le dire, il s'est dé-

cidé enfin. Je montai au belvéder au moment où l'on plaçait 

les militaires; j'aperçus le cadavre d'une jeune fille; c'était 

celui d'une jeune ouvrière avec laquelle Conte était venu le 

matin à la communauté. On me dit que déjà par la ville les 

uns l'incriminaient tandis que les autres le défendaient. Je 

passai immédiatement au noviciat pour aller communiquer 

cette nouvelle au frère Floride. Le frère Floride désira que ce 

fut quelqu'un de prudent et de circonspect qui se rendît au 

jardin. Le cher frère directeur du noviciat y alla; nous ne tar-
dâmes cependant pas à le suivre. 

Nous aperçûmes un brigadier qui était déjà au parloir de-

vant quatre ou cinq frères, et qui longeait le mur. Nous nous 

étions arrêtés. Il y avait quelques empreintes de pas. Un de 

nos frères dit : « C'est moi sans doute, avec le frère Léotade, 

qui les avons faites. » Un peu plus loin, voyant ces emprein-

tes près du mur, le brigadier renouvela sa question. Le frère 

Laurien répondit : « C'est moi qui les ai faites hier en allant 

faire mes besoins. Le brigadier examina la dégradation du 

mur. Nons revînmes vers l'orangerie. Nous nous dirigeâmes 

vers les latrines, nous ne trouvâmes rien. Nous longeâmes le 

mur, nous repassâmes de nouveau devant l'orangerie; nous 

arrivâmes à l'angle du mur derrière la partie du cimetière 

où était le cadavse.. Nous remarquâmes des empreintes d'é-

chelle; je me baissai pour les considérer, je trouvai un petit 

morceau de corde; il était humide. Je le remisa M. le briga-
dier. 

Quand cette inspection fut terminée, le brigadier nous quit-

ta. Le cher frère Floride et moi, nous nous rendîmes au no-

viciat pour rechercher s'il y avait quelques indices de nature 

à faire penser qu'un frère avait pu se lever pendant la nuit. 

Nous ne trouvâmes rien. Les empreintes de pas ont été cons-

tatées en deux fois, je dois le faire remarquer. La pre-

mière fois, je crois que le frère sacristain et le frère Isolier 
n'étaient pas présens. 

M. le président : Vous n'étiez pas présent alors ? — R. Non. 

D. Cela se rapporterait assez à la déclaration du brigadier. 

Il n'a pas parlé que de deux frères. — R. Il y en avait au 
moins quatre. 

M. le président : Continuez. 

Le frère Irlide : Vers neuf heures un quart, M. le juge d'ins-

truction arriva et nous dit qu'il venait faire des explorations 
dans la maison. Je lui répondis : « Je vous prie de les faire 

avec le plus grand soin possible, nous en avons besoin. » M. 

le juge d'instruction alla dans l'angle du jardin. Il ne trouva 

pas de traces de dégradations sur le mur de ce côté. Il plaça 

l'échelle contre l'orangerie, tout près de l'angle de jonction 

des deux autres murs (ce qui, dans le système de la défense, 

aurait produit des cassures et flétri les plantes ou fleurs). M. 

le juge d'instruction dit: « Qui a fait ces empreintes de pas
9 

Si j'appelle le frère jardinier, il médira qui les a faites. » 

Je répondis : « Je n'en sais rien : mais il est probable que plu-

sieurs frères sont venus ici. » Il appela alors le frère portier 

et l'interrogea dans l'orangerie ; il était onze heures, il l'inter-

rogea de nouveau dans le noviciat, pour savoir s'il avait vu 

sortir la jeune fille ; lé frère portier répondit que non. M. le 

juge d'instruction lui dit: «C'est bien fâcheux ! Il serait 

désirable qu'on l'eût vue sortir. » Voilà ce que je sais ; j'ai 

été interrogé plusieurs fois sur un grand nombre de points. 

M. leprésident: Je vous demande maintenant comment la 

justice a été informée du changement de lit de Léotade; je 

vous demande à quelle date a eu lieu ce changement, je vous 
demande quel en a été le motif : 

Le frère Irlide : Je ne sais comment la justice a été infor-

mé de ce changement; c'est le jeudi avant l'Ascension que j'ai 

été questionné pour la première fois sur ce point. Je fis voir 

aux magistrats les difierens lits qu'avait occupés Léotade. 

D. N'avez-vous pas su que Léotade avait déjà conduit le ju<*e 

d'instruction derrière le dortoir St-Louis de Gonzague ? R. 

la fin du carême, eh bien i j'ai voulu di 

jeûner; il n'a pas voulu accepter. J'étais j
8pflns

*
r 

voir l'intention de le punir. -°
nc bie

n u 

M. le président : 11 résulterait de
 v

„_ 

Léotade aurait couche quinze jours ou trom -
ïpl

'
c
»li 

chambre à côté de la vôtre Î—R. Oui. MF" 

D. El qu'il avait été malade environ deux 
le président: Passons à un autre 
!.. „„>.,., ta,,,,. I,, 

°0s , 

'«"■'"■ • «■-•.-'"lia a nu uniro point N' 
•e qu'un jeune homme»vaiP| JaP ' 
luimuté? (L'attention redouble.) 

M 

entendu dire 
de la coin m 

Le frère Irlide : Pardon; je lui ai entendu di 
dans le vestibule. 

M. le président ■ Dans le vestibule ?—R 

O'S? 

l*tj 
If 

M. le président : Ne le lui avez-vous pas et 

leurs? (La curiosité est excitée au ulus ham . "du di.„ 

la cour aussi... ^ ^hjt ^ 

M. leprésident : L'avez-vc^^Ueura
 v

 *'% 
je ne crois pas. -*-<WTSrjy-f- R , 

M. le président : Voyons. — R. C'est possiblp ^ 
rappelle pas\ ' je

 nç 
D. Ne l'avez-vous pas vu aussi dans une nrocin. * 

pelle la procure des livres?— R. Je ne croisL Won
 it 

D. Est-ce celle dans laquelle on renferme lesli ^*v» 
yen a trois où l'on met des livres.

 vr
es?_. j, 

D. L'avez-vous vu dans l'une des trois ? c 

pas. Je ne pense pas même y être monté.
 N

« CM 

D. Qui sait? Vous vous rappellerez peut-être 

tances. N'aurait-on pas amené là ce jeune homme J*
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entendre la déposition des frères afin q
u
'i|

 m
i,

P
i
0ut

."«fj5, 

concordance?—R. Je ne me rappelle pas bien. ( AD^
 S

'
E

"
NE

«' 

se). Cependant je crois qu'il y est monté. ""' paj. 

M. leprésident : Il ne faut ici accuser que votre 

— R. Je puis assurer qu'il ne faut accuser de cet 
ma mémoire. iii.» .i .n oubli 

D. Qu'y avait-il là? — R. Le frère Floride et de.,, 
frares avec le directeur de Lavaur.

 x
 °U troj 

D. Et Liefroy y était-il ? — R. Je ne me le rannoti 

D. Vous y étiez? — R. Je crois que oui. (Rumeur» i ^ 
D. Quel jour était-ce? — R. Je crois que c'était 

medi. ""- n
 h 

D. A quelle date? — R le.... le... 24. 

D. Maintenant que nous connaissons les personne 
trouvaient, racontez ce qui s'y passait. D'abord nVi

<1U
'

!; 

vous qui présidiez? — R. 11 y avait là un homme oni
 l

'~ 

tre supérieur en toutes choses, le cher frère Floride o
1
* 

de l'entrevue de Vidal avec les trois frères dans le P' 
chacun raconta ce qu'il avait fait. Vidal parla à son i ' 

dit entre autres choses, qu'il avait vu sortir cette ' 

Je lui dis, ce me semble, vous êtes bien certain ri • 

voir vue sortir? Il faudrait le dire qu'autant que vem 

bien sûr. Pendant que je disais cela, le frère Floride
8
? 

chercher son chapeau et son manteau pour accompam !' 

frère Auricule, directeur de Lavaur. Vidal est parti i» ,
 f 

plus revu. '
 J lel

''' 

D. Tout ce que vous venez de dire là était oublié »n 
bliant le fait principal ? — R. Lequel? ' " * 

ZM. le président': L'entrevue que vous avez eue avec TU i 

devant trois autres frères? — R. Je vous demande pardi 

j'ai dit d'abord que nous étions descendus au corridor Je» 
me rappelais pas l'entrevue de la procure. 

D. Vous descendîtes au corridor et dans la cour pour la m 
se eu scène, pour que chacun choisît sa place?

 1 

Le frère Irlide, avec émotion et vivement : Non, Monsiem 

le président. Pour l'honneur de la communauté, je le déclare 
rien de semblable n'a eu lieu. 

M. le président, avec beaucoup de sévérité : Il y a une per-

sonne qui devait jouer son rôle clans cette scène préparée d'a-

vance. Elle avait promis le secret; mais elle ne l'a pas tenu 
elle a dit la vérité. 

Le frère Irlide, d'un ton pénétré et avec gravité : 11 est i 

désirer que tout le monde comprenne que les membres de la 

communauté, les supérieurs surtout, ne désirent qu'une seule 

chose : la manifestation de la vérité. Ce n'est pas sans étonne-

ment que j'ai vu qu'on avait jeté un soupçon sur toute la 

communauté; nous désirons plus que personne que le jour» 

fasse dans cette déplorable affaire. Nous saurons attendre ai-
patience les preuves de l'accusation. 

M. le procureur-général, vivement : Les preuves ! nous te | 

aurions toutes peut-être, si vous n'aviez pas cherché à rendre 
l'accusation impuissante et à l'égarer. 

Le frère Irlide : Depuis neuf mois un défi nous a été jeté 
nous le relevons... 

M. le procureur-général : Tenez un autre langage. La jus-

tice ne jette 'pas de défi. Les magistrats ont fait leur devoir. 
Ce n'est pas vous qui m'apprendrez le mien. 

Le frère Irlide, s'inclinànt deyantM. le procureur-général : 

Vous le connaissez trop bien, Monsieur le procureur-général, 

pour que nous ayons la prétention de vous le rappeler. Hais 

je ne crains pas de dire (élevant la voix et donnant à chacun 

des mots qu'il prononce une accentuation pénétrante) je M 

crains pas de dire dans ce sanctuaire auguste, dans ce sanc-

tuaire où je vois l'image de notre divin sauveur, que jamais 

on ne pourra prouver contre les frères de la Doctrine chré-

tienne, qu'ils aient eu recours à des subterfuges pour dérober 

la vérité aux yeux de la justice. , . 
D. Cependant il faut que le jury sache comment les témoi-

gnages se sont formés. J'en suis fâché, mais j'ai encore sur et 

point de pénibles investigations à faire. — R. Je fais appel » 

la loyauté de M. le procureur-général ; toutes les fois qu'il s est 

adressé à moi et aux autres directeurs (qui valent mieux <\« 

moi), j'ose le lui demander, ne nous a-t-il pas toujours trouve* 

disposés à seconder de tout notre pouvoir les investigations
1
» 

la justice. 

Ai. le président, d'une voix pleine d'autorité : Comment, 

avec cette intelligence dont vous faites preuve à un si haut de-

gré?.... — R. Je n'ai pas plus d'intelligence qu'un autre tre» 

D. Comment, dans la position élevée que vous occupez 

R. Ma position n'est pas plus élevée que celle des autres mem-

bres de la communauté. Nous sommes tous égaux. . 

M. le président : Comment ne voyez-vous pas, vous, que 

cher frère directeur de Lavaur s'était égaré lorsqu'il était »' _ 

trouver un malheureux enfant pour en faire l'instrum
e
»'

d
 , 

mensonge? Cela pouvait-il favoriser la manifestation de la v 

rité? N'y a-t-il pas là quelque chosequi autorise lessoupç» 

du ministère public? (Sensation.) 

Le frère Irlide, d'un ton ferme et résolu ; Monsieur le t 

sident, j'ai examiné les faits, j'ai interrogé les personnes-

me après votre parole, je ne suspecterai pas le cher trer 

recteur de Lavaur. J'affirme que le directeur de Lavaur 

pas allé trop loin. (Mouvement.)
 )ler 

M. leprésident : Il s'agit de savoir ce que c'est «P'fJL. 
trop loin .. Rappelez le témoin Vidal... (A Vidal W

 n 

naissez-vous ce frère? 

Vidal : Oui, c'est le frère Irlide.
 oitcû

ii-

M. le président : Vous nous avez dit qu'on w^.^Later 
duitdans la procure des livres, qu'on vous avait faite ^ 

le récit de Navarre, de Laphien et de Janissien, 1
u

 e
(||e 

avait demandé ensuite si vous n'aviez pas vu une J
eu

 -
reS

g-

portant tel costume, que pour confirmer ce que les .
 l)t 

vaient dit vous aviez dit vous que vous aviez vu cetw j 

fille sortir. Le témoin Irlide était présent. 
Vidal : Oui. 

D. U a tout entendu? ,
0

|
0

n-

Vidal : C'est lui qui me questionnait. (Rumeurs F 

aucune leçon à ce jeune 

pour lui taire place, et que 
suite avancé sur le seuil de la porte. 

Le frère Liefroy : Je n'ai donné a 
homme. 

M. leprésident : Est-il vrai qu'en présence de tous les chefs, 
de Floride, d'Irlide , cette scène ait eu lieu ? 

Le frère Liefroy : Je ne le pense pas. 

Vidal est de nouveau rappelé. 

M. leprésident : Examinez ce frère. Y était- il? 
Vidal : Il me semble qu'il y était. 

M. le président : Il lui semble à lui aussi qu'il y était. (Ri 
res et murmures prolongés.) 

Le frère Liefroy : Je l'y ai vu, je ne lui ai pas donné de le-
çons. 

D. Vous l'avez vu; où?— R. Sur la porte. 

M. le président : Oui ! comme l'aumônier qui n'est resté 

que sur la porte de la rue.— Dites-vous la vérité? 

Le frère Liefroy : Je vous ai promis de la dire. Je tiens ma 
promesse. Je ne voudrais point y manquer. 

M. le président : J'aime ce scrupule, je voudrais y croire 

Le frire Liefroy : Il est fâcheux qu'on ne croie pas aux gens 
de religion. (Mouvements divers.) 

M. le président, sévèrement : Nous respectons la religion 

autant que vous. Ne l'invoquez pas ici ; ne donnez pas ce nou-
veau scandale. 

M. le président lit la déclaration du frère Lieber-Marie. 

(L'acte d'accusation a toujours désigné Navarre, à la différence 
des autres frères, sous son nom de famille.) 

M. le président : Crefïier, écrivez maintenant ce que vient 
de dire le témoin Liefroy. 

Déclaration de Liefroy. 

« Le frère Liefroy, ramené au débat, croit devoir rappeler 

qu'il était dans celte procure sans savoir avec qui, et que le 

jeune Vidal a étéamené jusqu'au seuil de la porto seulement, u 

Le frère Liefroy : Je ne dis pas qu'il n'est pas entré. 

M. le président : Comment corrigez-vous votre déclaration ? 

Le frère Liefroy : On dit que je l'ai vu sur le seuil de la 

perte seulement. Remarquez que si je ne l'ai pas vu entrer, je 
n'affirme point cependant qu'il n'y soit jias entré. 

M. le président : Continuez il écrire: 

« Le témoin Liefroy ignere s'il esteutré jdus avant, n'y étant 

Non. 

D. Quel jour avez-vous fait opérer ce changement de lit en-

tre Luc et Léotade? — R. Le samedi, c'est-à-dire dans la 

nuit du samedi au dimanche. Le frère Luc, n'ayant pu dormir 

du vendredi au samedi , vint me dire qu'il avait eu des 

frayeurs, qu'il me priait de le faire changer de lit. Je lui ré-

pondis que je le ferais volontiers II pouvait l'exiger, la règle 
a la main. 

D. Que vous dit-il ? — R. Qu'il avait éprouvé une grande 
frayeur pendant la nuit, qu'il avait eu peur. 

D. Quel genre de peur avait le frère Luc ? — R. Je ne lui ai 

point demandé quel genre de peur il avait eu; Je sais seu'e-
ment qu'il avait eu une grande frayeur. 

D. Il résulterait peut-être de l'information que Luc aurait 

craint lesjenvahissemens du dehors, parce que sa procure était 

isolée? — R. Je ne crois pas avoir donné cette raison, quoi-

qu'elle puisse être vraie. La procure où il couche était close 

seulement par des planches, et fort isolée des dortoirs. 

M. le président : Tâchez de préciser un peu plus ce qu'il 
vous a dit de sa frayeur. 

Le frère Irlide : Il m'a dit : « Je n'ai pas pu dormir la nuit 
dernière, parce que j'ai eu une grande frayeur. 

M. le président : Mais quelle frayeur? 

Le frère Irlide : La frayeur se sent mieux qu'elle ne s'expli-
que. 

M. le président : On peut cependant l'expliquer. 

Le frère Irlide : La frayeur ne se raisonne pas. 

M. leprésident : Ou en suit du moins la cause; on a peur, 

ou parce que l'on est exposé à la malveillance, à des dangers ; 

ou bien on est effrayé par des lantômes nocturnes. Avez-vous 

cru que le frère Luc eût craint les voleurs, ou que le souveni 
de ce qui s'était passé l'impressionnât? 

Le témoin : Je crois que la vue du cadavre avait pu frapper 

rimaguiation du frère Luc, et que cette cause, jointe à l'autre 
peut-être, 1 avait porté à me faire une pareille demande 

M. le procureur-général lit les dépositions écrites, où le» 

causes de cette frayeur ne sont pas non plus très nettemen 
expliquées. 

M. le président ! Pendant combien de temps Léotade a-t-i. 

couché dans la pièce qui est à côté de votre cabinet? — R. Il 

if 

vou» m-

étonné d'entendre l'acte d'accusation ci ni. ie procureur-gé-

néral dire que c'éluit une peine, uno sorte de punition- co-

tait, au contraire, une marque d'intérêt. Le sous-direetcur ac-

Htel du pensionnat couche dans cette chambre. Nous étions à 

gées.) 

M. leprésident : Ceci est grave. Quelles questions 

sait-il? Ne craiguez rien ni de la justice ni de perso»
n
^

il
-

Le frère Irlide, vivement : Monsieur le président, 

vous me permettre une observation? 

M. leprésident : Parlez. . a 'jléu'
1 

Le frère Irlide: Je crois avoir demandé à Monsieur» 

bien sûr d'avoir vu la jeune fille. 

Vidal : Je no me rappelle pas au juste. ,„ jeun* 

M. le président : Avez-vous dit que vous aviez vu 

fille ou vous engageait-on à le dire? 

Vidal : Je l'avais déjà dil au directeur de Lavaur. 

D.Suus sollicitation de sa part?— R. Oui. 

M. le président : Le frère li lide paraissait-il dirjg 

lilx ration, était-il le président de la réunion?—"* 

bien oue oui. a ^batSi ■ 

Le frère Irlide : Ce que nous désirons dans ces j, ,i 

répète, c'est que lo jour se fasse et qu'on connaisse 

rité. enco^l 
M. le président : Vous n'avez pas besoin de nous >

 c
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ger : le zèle avec lequel nous travaillons à la reçu 

Je <>' 

la 
r 
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vérité doit vous rassurer complètement. 

Le Jrère Irlide : La communauté vous en rem ercie-
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S^w£Si%f nom et prénoms ?-R. Dans le mot.de, 
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'**„ ?.. • en religion, frère Floride, 
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 ?_- R. Frère de la Doctrine chrétienne. 
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r le moment, à Toulouse. Je 
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 Vû,re le fixe ; je visite tour à tour les divers éta-

ai pas^ ̂  communauté des Frères de la Doctrine chré-

l'accusé avant les faits qui lui sont im-
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 - Floride : Très particulièrement. J'ai été son direc-
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i' i rte"' Je vis le brigadier qui faisait des investigations, il 
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 le brigadier remarqua deux emprein-

^•h Ile profondes de deux ou trois centimètres ; le frère 
d'ecnei p ^ ^ corde. Le brigadier constata qu'il 

mai-

y avait pas de 
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ent incriminer quelqu'un des frères, je n'en 
traces qi ^

NE
_ JJ . le juge d'instruction arriva. Je l'accom-
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 a ^ empreintes d'échelle: je fis constater d'après 
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fait 

M. le docteur Estevenet était 

e Léotade de le conduire à la 
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 d'instruction se lit apporter une échelle; il y 

elle s'enfonça de dix centimètres. L'expérience était 

'"""'•e M. le juge d'instruction se transporta dans la grange: 
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'\nai le désir d'y aller, on ne voulut point m'y admettre, 

s heures après, M. Estevenet fit ses constatations. Il 

« Nous avons trouvé dans la grange du trèfle qui se 
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 'rte avec quelques brins de trèfle qui ont été trouvés sur 

r^ros de la victime. » Je ne répondis rien parce que je n'a -

li'pas assisté aux opérations. " 

indisposé. Je priai le cher frer 

,
llisi

ne et de lui offrir de 1 eau sucrée, 

le lendemain 1 7, M. le procureur-geuera!, accompagne des 

ires magistrats, lit une première descente de justice sur les 

?" ilTcvint le soir, il lit essayer toutes les échelles de l'é-

tablissement, au nombre de seize ou dix-sept. Je lis d'abord 

remarquer à. M. le procureur-général que les empreintes an-

nonçaient que l'échelle avait été mise contre le mur de l'oran-

gerie. Cependant l'échelle avec laquelle ces Messieurs avaient 

tait leur expérience fut mise à part après qu'on y eût imprimé, 

pour la reconnaître, le nom d'un agent. Le 30 avril, M. le 

commissaire central de police Boissonneau vint pour la saisie 

de l'échelle. Toutes les échelles de la maison lui furent pré-

sentées, ainsi que celles qui avaient été mises de côté. Parmi 

nos échelles, il s'en trouva deux qui lui semblèrent à tort, se-

lon moi, s'adapter aux empreintes. 

Nous nous rendîmes air parloir, M. Boissonneau dressa un 

procès-verbal dans lequel il disait que les deux échelles s'a-

daptaient parfaitement aux empreintes. Je protestai contre 

cette assertion, et refusai de signer son procès-verbal, en lui 

disant: « Monsieur, la justice vous envoie pour faire une saisie 

et non pour faire un procès-verbal inexact. » M. Boissonneau 

nie dit : « Je me plaindrai à la justice. » Je répondis : « Je me 

plaindrai de mon côté. » M. Boissonneau me demanda alors : 

« Que voulez-vous que je mette. » Comme j'étais ému eu ce 

moment, je lui dis : « Mettez : Les échelles semblent s'adapter 

aux empreintes. » Et je signai le procès-verbal. 

M. le commissaire de police voulait mettre encore que les 

empreintes avaient été effacées par la pluie. Comme j'avais 

pris soin qu'elles fussent couvertes par des tuiles en brique, 

je protestai de nouveau. J'avais signé le procès-verbal; mais 

revenu de mon émotion, je m'aperçus que j'avais mal fait de 

signer un procès-verbal qui pouvait nous compromettre. J'en 

parlai à M. le juge •d'instruction, à M. le procureur-général. 

Je réclamai contre ce procès-verbal. M. le procureur-général 

médit : « Vous avez signé; cela suffit. » Le dimanche 18, la 
justice vint à la maison. 

M. le président : Témoin, vous nous racontez des détails 

connus et qui résultent des procès-verbaux. 

M' Gasc : M. le président, dans l'intérêt de Léotade, je de-

mande que le témoin complète ce qu'il a à dire. Il a vu beau-

coupde choses, et sa déposition doit être présentée 'dans son 
ensemble. 

M le président : Je ne veux pas apporter la moindre en-
lr

ave aux droits du témoin; cependant il ne faudrait pas 

'lu une seule déposition remplit tout une audience. Ainsi, té-

moin, en tenant compte démon observation, faite votre décla-
ration complète. 

Le frère Floride, continuant : Le 18 avril, le dimanche, M. 

- procureur-général vint dans notre maison, et me raconta les 

pences dont cette jeune fille avait été victime. U me dît : 
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M. le président .. Oui? - R. Oui, Monsieur. 

D. Pas ailleurs? - Pas ailleurs. 

D. En êtes-vous sûr? — R. Très sûr 

D. Vous ne manquez pas de mémo'ire; vous en 

preuve tout a l heure, tâchez de vous rappeler. 

Le témoin fait un signe de tète négatif 

M ie président : Connaissez vous bien la maison du noviciat 

ou n est pas entre Vidal? Rein!... Ceci est clair... d'après 

vous.. (Mouvement. Marque générale d'attention.) 

i Lejrere blonde : Il est possible qu'il ait mis le pied dans 
la cour, mais il n'est pas entré dans la maison 

M. le président : Faut-il entrer dans la maison pour arriver 
a la procure du district? — R. Oui. 

M. le procureur-général : Nous demanderons qu'il soit tenu 
note de cette partie du débat (Agitation.) 

Le frère Floride : Vidal n'est pas entrédans la communauté, 
autant que je me rappelle. 

D. Qui y avait- il avec vous cejour-là? — R. Il y avait le 

cher Irère Irlide et le cher frère Auricule, directeur de La-

vaur. Mais je ne me rappelle pas du tout que Vidal y soit en-

tre ; s'il y est entré, il n'est pas allé plus loin que la cour. 

D. Il n'est pas entré ailleurs que dans le vestibule ou dans 

la cour ? — R. Je ne me rappelle pas... si on me mettait sur la 
voie... 

M. le procureur-général : Nous requérons qu'il soit tenu 
note de la déclaration. 

M' Gasc : Le moment est-il bien opportun ? Ne serait-il pas 

plus prudent, plus convenable, d'attendre toutes les déposi-
tions sur cet objet? 

M. le président : M. le procureur-général use d'un droit. 
Ecrivez, greffier. 

M. leprésident, dictant : « Le frère Floride déclare que, le 

samedi 24 avril, le jeune Vidal, de Lavaur, fut amené au no-

viciat par le supérieur des écoles dudit lieu... » 

Le frère Floride : Monsieur, il était venu par le couvert de 
M. Barba, du Caubet. 

M. le président: Ceci est superflu; je n'ai pas la prétention 

d'écrire toul ce qu'il vous plaira mettre dans votre déposition, 

j'ai la pensée do l'analyser; je ne vous demanderai pas, à 

vous, conseil pour cela. Continuons. 

« Ce jeune homme fut questionné, soit dans le vestibule, 

soit dans le parloir. On voulait s'assurer s'il était bien vrai 

qu'il eût vu la jeune fille, mais il ne pénétra aucunement dans 

la communauté, et tout au moins il ne monta pas le premier 

étage où se trouve la procure dans laquelle les livres destinés 

aux écoles communales sont renfermés. 

» Le témoin se rappelle que le frère Irlide était présent à cet 

entretien. Mais il ne se souvient pas qu'aucun autre frère y ait 

assisté, si ce n'est le directeur de Lavaur. » 

M. le président : Dans cette partie, votre déclaration est-elle 
exacte? 

Le frère Floride : Quelque autre frère a pu venir ; je ne me 

le rappelle pas, aussi je n'affirme rien à éet égard. 

M. le président, regardant le frère Floride : Vidal n'a pas pé-

nétré dans la procure, n'est-ce pas ; cVst toujours là ce que 
vous dites? 

Le frère Floride : Je ne vous dis pas, monsieur le président, 

que Vidal n'a pas pénétré dans la procure, je vous dis que je 

n'en ai aucun souvenir. 

M. le président : ,1e n'ai pas voulu constater autre chose. 

Vous disiez tout à l'heure que « s'il était entré dans la com-

munauté, il n'est pas allé plus loin que la cour. » 

Le frère Floriie : Je n'ai pas dit cela, 

M. leprésident : Vous n'avez pas dit ça! Eh bien! je me 

rends cette justice à moi-même que je l'ai entendu. 

M. le procureur-général : Je l'ai souligné. 

M. le président : Je résume votre déclaration, et vous allez 
voir ! Ramenez Vidal. 

Cet ordre est exécuté. 

M. le président : D'abord, Vidal, reconnaissez-vous ce té-
moin? 

Vidal : C'est le frère Floride. 

D. Quand vous êtes entré dans la procure des livres, y était-
il ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous faisait-il des questions ; — R. 11 pourrait bien se 
faire que oui. 

D. Il a entendu tout ce qui s'était passé? — R. Oui, Mon-
sieur, tout. 

D. C'est bien ce frère-là qui vous a donné les 40 sous? — 

R. Oui, avant de monter dans la procure, je suis revenu. 

M. leprésident: Eh bien! frère Floride? 

Le frère Floride : J'ai donné en effet 40 sous à ce jeune 

homme pour aller dîner. Il allait faire sa déposition, et je ne 

croyais pas qu'il fût convenable qu'il mangeât dans la mai-
son. 

D. La difficulté n'est pas là? — R. Il ne me reste aucun 

souvenir qu'il soit monté à la procure. 

M. le président : Ce fait est resté dans la mémoire du frère 
Irlide. 

Irlide: Ce fait était entièrement sorti de ma mémoire; je 

me le suis rappelé, mais je n'ai pas dit que le frère Floride 
y était. 

M. le président : Quand je vous ai demandé qui présidait, si 

c'était vous, vous m'avez dit: « Il y avait là un homme qui 

m'était supérieur en toutes choses , le cher frère Floride. » 
(Mouvement.) 

Le frère Irlide : Pour réparer une confusion, je dirai que 

c'est dans le couloir que je l'ai vu. 

M le président : Ce n'est pas là réparer, c'est faire une faute. 

Le frère Irlide : J'ai entendu parler du corridor ou du par-
loir. 

M. le président : Cela a été très bien expliqué. Le témoin a 

dit que c'était dans la procure que là, après la déposition des 

autres témoins, il avait fait la sienne; c'est judiciairement 

onstaté; il s'est excusé, mais le fait subsiste. 

Le frère Floride : Vous me permettrez de vous faire remar-

quer que Vidal a dit à un bonhomme et à un nommé Gasc 

Duvivier, tapissier : « J'ai vu sortir la petite de chez les 

frères. » Personne ne lui avait donné cette mission chez nous. 

M. leprésident : Vidal, quel est le bonhomme auquel vous 
avez dit que vous aviez vu cette fille? 

Vidal : C'était un marchand de nouveautés. 

D. Quel jour lui avez-vous dit cela?—R. Le vendredi. 

D. Que lui avez-vous dit ?—R. J'ai dit à ce bonhomme : « U 

m'a semblé la voir. » 

M. le président : Et cette autre personne qu'on a nommée 

Gasc, vous rappelez-vous le lui avoir dit? 

Vidal : Je ne le connaissais pas. Un jour il me rencontra 

dans une rue et me demanda si j'avais vu sortir cette fille. 

M. leprésident, aux frères Floride et Jubrien : Est-ce que 

vous aviez chargé ce Gasc de quelque commission? 

Le frère Floride : Non, Monsieur, mais on m'a prévenu de 

cette confidence. Je me suis transporté moi-même chez le 

maître tapissier. J'ai demandé : « Est-il vrai, jeune homme, 

que A'idal vous a dit qu'il avait vu cette jeune fille? » Et Gasc 

me répondit : « Oui, mon cher frère. » 

M. le procureur-général : Nous demandons que Vidal pré-

cise bien ce que lui a dit le directeur de Lavaur, quand Vidal 

lui parlait de cette jeune fille qu'il lui semblait avoir vue? 

Vidal: Il m'a dit -/Puisqu'il vous semble l'avoir vue, vous 

pouvez bien dire que vous l'avez vue. — Mais je n'en suis pas 

sûr, je ne puis le dire. — Puisqu'il vous semble, vous pouvez 

bien dire que vous en êtes sûr. 

D. D'où vous venait cette inspiration; puisque ce n'est pas 
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vrai? — R. Il m'avait semblé l'avoir vue. 

Non 

D. Personne ne vous y avait engagé? — R. Non. 

D. C'était pour vous donner de l'importance ? — R. 

m'avait semblé l'avoir vue. 

M- le président : El quand je vous demande s'il vous avait 

semblé l'avoir vue, vous me dites que non. (On rit.) 

M. le président : Appelez un autre témoin, le frère Saphieu. 

Le frère Irlide ; Je n'ai p»s fini ma déposition. 

Le frère Floride : Je désire dire un mol. 

M. le président Qu'est-ce? 

Le frère Floride : Je désire dire que nous n'avons envie 

d'influencer ni Vidal ni personne. 

M. le président : Ce sont des discours et non pas des actes. 

Le frère Floride : C'est qu'on nous accuse d'avoir influencé 

les témoignages. 

M. le président : Précisément. 

M' Gasc : Dans l'intérêt de la défense je fais remarquer 

que le frère Irlide demande à ajouter à sa déposition. Au nom 

de Léotade je demande qu'il puisse la compléter. 

M. le président : Le frère Irlide a déjà dit qu'il avait fini.— 

Est ce sur le fait que nous explorons qu'il veut être entends ? 

M' Gasc : Je ne sais pas ce qu'il a à déclarer. 

M. le président : Nous aurons plus tard le temps de le lui 

demander. 

M. le procureur -général : Le fait est plus grave qu'on ne 

pense peut-être. Le frère Irlide a déclaré qu'il avait borné sa 

déposition; nous ne refuserons pas de l'entendre. Mais ce que 

nous ne saurions admettre en principe, c'est que lorsqu'un 

témoin a déposé et complété sa déposition entendue seule, il 

puisse ensuite quand d'autres témoins sont entendus rentrer 

aux débats sous prétexte de compléter sa déposition. 

M- Gasc : La défense, qui n'a qu'un intérêt, celui de l'ac-

cusé, désire sans rien préjuger sur ce que le frère Irlide dira 

qu'il puisse compléter sa déposition. 

M. le président : Dans l'intérêt de la manifestation de la vé-

rité, je désire entendre auparavant les deux témoins qui res-

tent à entendre. Nous entendrons ensuite le frère Irlide s'il a 

quelque chose à déclarer. Je constate toutefois qu'il avait dé-

claré avoir fini sa déposition. 

On fait entrer un jeune frère aux joues veloutées, couleur 

de pêche, qui n'est guère plus grand que ces bambins en robe 

en soutane et en chapeaux tricornes, élèves des petits séminai-

res de Toulouse. 

Marie Clausade, en religion frère Laphien, âgé de dix-sept 

ans, demeurant à Pamiers (Ariége), depuis neuf mois, prête 

serment. 

D. Connaissiez-vous le frère Irlide ? — R. Je connaissais le 

cher frère. 

M leprésident : Faites votre déposition. 

Le frère Laphien : Jeudi, 18 avril, j'allais voir M. Rudel et 

M. Vidal avec le frère Janissen et le frère Lieber; nous nous 

assîmes dans le parloir. Une conversation s'engagea; on sonna, 

et me tournant du côté de la porte, je vis entrer M. Conte avoc 

deux femmes ; il posa des corbeilles à terre. Je me retirai vers 

mes amis ; nous regardions dans le parloir le tableau de .S'at'rU-

Joseph (Rires et murmures.) Le frère Lieber était sur la porte; 

il sonna pour faire sortir les deux messieurs de Lavaur. Le 

portier ouvrit la porte; quelques momens se passèrent, pn 

sonna de nouveau ; la porte fut ouverte par les soins du frère 

portier. Quelqu'un se présenta à la porte, ce fut M. l'abbé 

Perlés. 11 me sembla apercevoir quelque chose entre le bat-

tant de la porte et la robe de l'aumônier. 

D. Est-ce là tout? — R. Oui, Monsieur. 

Interpellé sur chacun ie ces points par M. le président, le 

jeune frère reproduit avec naïveté ses explications ; il dit que 

les cinq personnes sont sorties ensemble, et ont marché vers 

la porte d'entrée. 

M leprésident : Dans ce moment-là on a sonné? 

Le frère Laphien : Nous étions dans le vestibule, on a 

sonné. 

M. le président : Et vous avez vu le frère portier ouvrir la 

porte ? 

Le frère : Non, je ne l'ai pas vu aller à la porte... J'ai, vu 

seulement la porte ss 'ouvrir par ses soins. 

D. Quelle différence y a-t-il ? — R. Je veux dire que je n'ai 

pas vu le portier, qui était derrière le battant. 

D. Comment a t-il ouvert cette porte ?— R. Je ne sais pas. 

D. Quand il a ouvert, qui avez-vous vu?—R. M. l'aumônier 

Perlés. 

D. Est-il entré?—R. U a fait un pas en avant; il restait sut-

la porte. 

D. Il remplissait donc la porte?—R. Non, il y avait un pe-

tit espace entre M. l'aumônier et le battant de la porte qui 

était ouverte. 

D. Cet espace était-il assez grand pour livrer passage à une 

fille de quinze ans? — R. Je ne sais pas. 

D. Vous avez vu passer quelqu'un entre l'aumônier et le 

battant de la porte? — R. J'ai entendu passer entre l'aumô-

nier et le battant quelque chose, sans pouvoir dire ce que c'é-

tait. C'était au dehors de la communauté. 

M. le président : Le lendemain de l'événement on a dû vous 

demander ce que vous aviez vu ? — R. Je crois que c'était le 

soir, sur les ordres de frère Floride, Lieber-Marie vint me 

chercher, et je racontai ceqne j'avais vu. 

D. Vous ne vîtes pas Rudel et Vidal le lendemain ou le 

surlendemain?—R. Je lésai vus une fois... pardon, deux fois. 

La seconde c'était avec le cher frère directeur de Lavaur. 

D. C'était le 24 avril, que se passât-il? — R. Ou nous fit 

aller au parloir. On nous remit sur les lieux pour fixer nos 

souvenirs. Alors, M. Vidal dit : Jusqu'ici j'étais incertain que 

j'eusse vu sortir cette jeune fille; maintenant j'en suis bien 

SUT - — l'.T " jfiW.- IiTT?l ■ BV 
M. le président : Auparavant n'avait-on jjas mené Vidal et 

vous dans une autre chambre? 

Le jeune frère : Pardon, M. le président ; on vint me chercher 

à la chapelle où je disais mon chapelet, et on me conduisit 

dans la procure des livres. (Mouvement.) 

D. Qu'y avait-il ? — R. Je ne peux pas bien préciser. Ce 

que je puis dire, c'est qu'il y avait le frère Floride. 

D. El le frère Irlide? — R. Je ne sais pas. 

D. Eh bien! Floride, voilà un témoin qui vous a vu avec 

Vidal dans la procure d'en haut ? — R. Je ne me rappelle pas. 

M. le président : Monsieur le procureur-général, voulez-

vous qu'il soit tenu note de cette déclaration? 

M. le procureur-général : Nous n'insistons pas à cet égard. 

Pellé, frère Janissien, dix- sept ans -. Le 13 avril dernier, je 

Jus au parloir avec le frère Lieber et le frère Laphien pour voir 

deux de mes amis. Ayant parlé avec mes amis, je m'occupais 

à regarder un tableau de Saint-Joseph. On sonna : ce fut M. 

Perlés, l'aumônier, qui entra. 

M. le président : Etes-vous sortis tous ensemble dans un 

premier parloir pour aller dans le vestibule? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Les corbeilles de Conte y étaient-elles? — R. Je ne les 
ai pas vues. 

D. Comment étiez-vous tourné ? — R. Autant que je puisse 

me le rappeler, je crois que j'avais la face tournée du côté de 

la porte du dehors. . 

D. Vous avez entendu sonner? — R. Oui. 

D. Vous avez vu le portier ouvrir avec sa clé? — R. J'ai en-
tendu le bruit de sa clé. 

D. Mais était-ce le bruit d'une clé dans une serrure: Vous 

ne vous rappelez pas : 

M. le procureur-général lit une déposition écrite du témoin , 

dans laquelle il disaitavoir entendu le bruit d'une clé dans une 
serrure. 

M. le président : Maintenant, je vous demanderai à quelle 

époque vous avez vu, pour la première fois, soit Vidal, soit 

Rudel? — R. Je ne peux pas me rappeler. 

D. Avez-vous revu Vidal avant le jour où il accompagnait le 
frère directeur de Lavaur? — R. Non. 

D. Où l'avez-vous revu en compagnie du directeur de La-

vaur. — R. Nous sommes allés dans la procure, et puis dans le 

vestibule, où nous n'avons fait que passer. 

M. le procureur-général : De sorte, que la conversation a eu 

lieu dans la procure? — R. Oui, monsieur. 

M. le procureur-qènéral : Y avait-il d'autres frères? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Floride et Irlide y étaient-ils ? — R. Je ne me rappelle 
pas. 

D. Et Navarre? — R. Il pourrait se faire. 

D. F^t Liefroy? —- R. Je ne crois pas. 

M. le procureur -général : Il y a eu deux entrevues, l'une 

dans la procure des classes, l'autre dans le vestibule? 

Le frère Janissien : Ce n'était qu'en passant dans le corridor. 

M. le procureur-général : Qu'a-t-on fait dans la procure? 

— R. On parla de la manière dont Vidal était placé pour voir 
la petite fille. 

M. le président : Eh bien ! maintenant, frère Floride, vous 

qui avez de la mémoire, vous ne vous rappelez pas ? 

Le frère Floride : Je me rappelle très bien que j'ai dit au 

jeune Vidal de dire la vérité. J'ai ajouté : « Prenez bien garde 
de ne rien dire de contraire à la vérité. » 

D. ToUit s'est passé dans votre procure ; la scène du corri-

dor n'a duré qu'un instant : comment se fait-il que vous rap-

pelant tout vous ayez oublié ce fait principal ? — R. C'est un 
fait auquel je n'attachais aucune importance. 

M le président : Vous avez eu grand tort. Vous voyez que 

nous y en attachons beaucoup, nous. 

M le procureur-général : Nous demandons qu'il soit tenu 

note de ladéclaration de Janissien. Il est fait droit à ces réqui-

sitions et M. le président lit au greffier la déposition du té-
moin. 

Janissien se retire. 

M. le président : Nous allons entendre le complément de la 
déposition du frère Irlide. 

Le frère Irlide : Je n'ai pas dit que j'avais terminé nia dépo-

sition ; je croyais que vous vouliez m'interroger sur un iuci-
dent, je me suis arrêté. 

M. le président : Finissez. 

Le fr'ure Irlide : M. le juge d'instruction me demanda si on 

avait pu passer du noviciat au pensionnat sans être vu... J'ai 

fait un examen attentif: j'affirme devant Dieu que rien n'a p 

me faire soupçonner qu'un pareil trajet ait | m avoir lieu ; j ai 

demandé après si les portes de la va S rie avaient été terme»', 

on m'a répondu oui; j'ai demandé si (elles de l'orangerie l 'a-

vaient été, j'ai su que oui. Vous m'avez demandé, Monsieur le 

président: Comment s'était fait la reddition des comptes des 

consciences? J'ai eu l'honneur de vous dire que les lettres m a-

vaieut été remises le 14 à dix heures et demie, je ne vousai pas 

dit que le frère Léotade m'eût remis sa lettre. Vous ne me l 'aviez 

pas demandé. Je vous déclare aujourd'hui qu'il me l 'a remise, 

(Mouvemens divers.) 

Je la lui ai moi-même demandée. Il était neuf heures et de-

mie, neuf heures trois quarts. Je dois dire que cette interpel-

lation de ma part n'a produit aucune sensation. Je dois ajou-

ter qu'étant allé à l'infirmerie pour voir un enfant malade, je 

vis arriver le frère Léotade, et lui dis : « Allez chercher du 

bois pour allumer du l'eu. » A partir de ce moment j'ai revu 

encore plusieurs fois le frère Léotade. 

Voici, Monsieur, de longues années que je connais le frère 

Léotade. Il m'a précédé en religion. Il a été envers moi excel-

lent frère. J'ai toujours vn le frère Léotade se comporter avec, 

une rigidité extrême, c'est ce qui lui valut la confiance qu'on 
lui accorda quand on le nomma lingei-. Il était continuelle-

ment en rapport avec les mères et les sœurs des jeunes gens. 

Personnelle s'est jamais plaint de lui. 

Voyant qu'il s'acquittait parlailement de cet emploi, on lui 

conféra l'office de pourvoyeur ; je l'ai envoyé fréquemment au 

marché; je l'ai envoyé dans les fermes, dans les métairie.;, 

dans les campagnes; il s'est toujours comporté avec les per-

sonnes du sexe, avec une réserve, avec... en un mot, de ma-

nière a ce que jamais aucun soupçon ne se soit élevé contre 

lui. On a trouvé étrange sa sortie du* 16. C'est moi qui l'ai 

envoyé chez Dombarle-Lajus. Les paiemens se font du 20 au 

25 du mois chez tous les fournisseurs ; mais on va séparé-

ment ; on prend jour avant jxmr chercher les factures ; c'est 

pour cela qu'il est sorti le 16. 

Tous nous avons été étrangement surpris quand nous l'avons 

vu arrêter. J'avais été chargé par M. le juge d'instruction d'in-

terroger les frères, les domestiques, les enfuns, et de ces di-

verses interrogations, il est résulté pour moi la preuve que 

non seulement il n'était pis coupable, mais qu'il ne pouvait 

pas l'être. (Sensation.) Quand on est venu chercher les échan-

tillons de paille et de fourrages, c'est moi qui les ai fournis, 

car on les avait mal pris. La déposition que je fais aujourd'hui 

je l'ai offerte; onjie l'a pas voulue. 

M. le président : C'est un plaidoyer... — Rç. Je remplis l'of-

fice de témoin, et non d'avocat. J'ai dit au juge d'instruction 

que j'avais sur Léotade des données telles, que je ne pouvais 

pas le considérer comme coupable, je le répèle. 

D. Votre mémoire vous sert à merveille. Je saisis cette occa-

sion pour vous demander si, le 24, vous étiez dans la procure 

des livres. — R. Je crois pouvoir affirmer que j'y étais. 

D. Et le frère Floride y était-il? — R. Je ne crois pas. Je 
suis arrivé tard. 

M. le président : Pourquoi avait-on choisi un appartement 

qui est sons la dépendance du frère Floride ? . 

Le frère Irlide : Oa ! le frère Floride n'a aucune surveillance 
sur les appartenions. 

D. Claude y était il? — R. Il était à Perpignan. 

M. le président : Vous avez dit que le frère Floride prenait sa 
place quand il n'y était pas. 

Irlide : Ça ne lui donne pas l'autorité dont MOUS parlez. 

D. Mais il y a une suprématie des honneurs, une simple pré-

séance, si vous voulez. Le frère visiteur, d'après ce que vous 

avez dit vous-même, a un caractère légal pour vous repré-
senter ? — R. Nullement. 

D. Il aura ou il n'aura pas la suprématie; il aura ou il 

n'aura .pas la préséance , je vous demande si vous vous 

rappelez qu'il fût dans la procure? — R. Je ne mo rappelle 

pas... U me l'a semblé... il me ie semble. , 

M. le président, sévèrement : Vous donnez une étrange idée 
de votre mémoire... 

Le frère Irlide , avec fermeté : Je ne sais quelle idée je puis 

donner de ma mémoire; mais ce que je puis affirmer, c'est 

que je ne la souillerai jamais par un mensonge... 

M. le président: Tâchez de conserver toujours ce scrupule, 
quî est honorable. 

L'audience est levée à cinq heures. 

ramoftîtttiE 

PARIS , 19 FÉVRIER. 

La discussion engagée aujourd'hui à la Chambre des 

pairs n'a présenté aucun intérêt sérieux. L'amendement 

qui, à la fin de la séance d'hier, avait été renvové à la 

Commission, a été adopté en ces termes : 

Un jour de chaque semaine, pour les adoleseens de douze 

à seize ans, deux heures seront retirées du travail et seront 

consacrées à l'enseignement primaire. Deux heures de chaque 

dimanche seront également consacrées à l'enseignement 
maire et à l'enseignement religieux. 

pri-

L'article 4 est relatif à l'organisation du service de 

l'inspection. La discussion sur cet article a été commen-

cée et continuée à lundi. 

— M. Delaroche, gérant du National, s'est pourvu en 

cassation contre les deux arrêts de la Cour d'assises de la 

Seine, rendus dans la poursuite dirigée contre lui, à raison 

de ses articles des l°
r
 et 21 octobre 1847. Le premier ar-

rêt a rejeté une exception que le gérant du National tirait 

de ce que la citation avait inexactement indiqué les délits 

«Têt, du 13 

déclaré par 

jîéine de six 
mots d emprisonnement et à 8,000 francs d'amende. 

M' Martin (de Strasbourg) a développé quatre moyens 

de cassation : le premier reproduisait l'exception écartée 

par le premier arrêt de la Cour d'assises ; à ce moyen la 

Cour de cassation a répondu que la citation n'avait pas 

d'autre effet légal que de faire connaître au prévenu le 

jour où il doit comparaître, tandis qne c'est seulement 

l'arrêt de renvoi qui précise la prévention. Sur le second 

moyen, tiré de ce que la Cour d'assises avait passé outre 

aux débats, nonobstant le pourvoi formé contre son pre-

mier arrêt, la Cour a décidé que l'article 26 de la loi 

du 9 septembre 1835, qui déclare non suspensif le 

pourvoi formé contre les arrêts incidens en matière 

de presse , était applicable au cas où la procédure a 

été instruite suivant les formes du Code d'instruction 

criminelle, comme au cas de citation directe. Un troi-

sième moyen était tiré de ce que la Cour d'assi»^ 

avait admis l'abstention de deux jurés titulaires sans aj> 

précier s'ils étaient véritablement empêchés 5 maïs te ti-

rage avait été fait sur 30 jurés titulaires réunissant le» 

qualités légales, ce qui, d'après la jurisprudence de la 

Cour, suffisait pour que le prévenu n'éprouvât aucun 

grief. Le dernier moyen résultait d'une complexité dans, 

la position des questions ; mais la Cour a décidé en fait 

que le président de la Cour d'assises* avait posé non -oast 

une seule question, comme le prétendait le demandeur en 

cassation, mais deux questions distinctes, et que dès lors 

le quatrième moyen n'avait plus de base. La Cour m en 

conséquence, sur le rapport de M. le conseiller LeRacneur 

et les conclusions de M. l'avocat-gériéral Nicias Caiîlard 

rejeté le pourvoi du gérant du National. 

— On lit dans le Moniteur parisien ■. 

« Le journal la Presse, dans son numéro de ee jour, parle 

d un prétendu dissentiment qui se serait élevé à l'occasion 

des banquet*, et relativement à l'un «les paragraphes de PA 

dresse, entre M. le garde des sceaux et M. le préfet de police 
qui, par suite, aurait donné sa démission. 

» Tout ce que contient cet article de la Presse est complète-
ment dénué de vérité» r 

— Le sieur Warnery, condamné par jugement du Tri-

bunal de police correctionnelle de la Seine (8' chambre), 

en date du 7 février, comme coupable de dénonciation 

es 
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calomnieuse, à un an d'emprisonnement, à 1,000 fr. d'a-

mende et 1,000 fr. de dommages-intérêts envers chacune 

des huit parties civiles, n'a pas interjeté appel de ce ju-

gement, qui est aujourd'hui délinilif. 

-v M. Durangel, attaché au ministère de l'intérieur, est 

nommé chef de la division des prisons. 

— Un douloureux accident vient d'arriver à la gare du 

chemin de 1er de Paris à Orléans. Un jeune homme em-

ployé au service des marchandises dans cette dernière 

ville, en manœuvrant un wagon sur une plaque tournan-

te, a été pris entre deux tampons. 11 a eu la poitrine bri-
sée et est mort presque au même instant. 

— L'individu signalé comme l'auteur d'une tentative 

de meurtre commise rue des Filles-Dieu, dont nous avons 

parlé dans notre-avant dernier numéro, le nommé R , 

s'est précipité ce matin volontairement par la fenêtre de 

.son domicile, situé au troisième étage, rue St-Martin. 

Ce malheureux, qui se serait tué sur le coup si un bal-

con formant saillie au premier étage n'eût amorti le poids 

de sa chute, a été relevé sur le pavé de la cour de la mai-

son, dans un état qui laisse peu d'espérance de salut, et 

transporté, par les soins du commissaire de police, M. 

Dourlens, à l'IIotel-Dieu, où, par une coïncidence singu-

lière, il a été placé dans la même salle que la victime de 

sa brutalité, le nommé Morand, auquel, selon l'incnlpation, 

il a porté deux coups de couteau. 

Sur l'avis transmis immédiatement au parquet, de la 

tentative de suicide de R..., un de MM. les substituts de 

service s'est empressé de se rendre à l'Hôtel-Dieu pour 
recevoir sa déclaration. . 

— 31
E
 ANNÉE. Assurance militaire dirigée par M. G UILLOT 

247, rue Saint-Honoré, place du Palais-Royal, pour la Seine 
et Seine-et-Oise. Remplacement garanti par un dépôt en espè-
ces égal au prix de l'assurance. (462) 

— D IX-HUITIÈME ANNÉE. — L'assurance militaire de MM. 

Lestiboudois, 38, rue Notre-Dame-des-Victoires, place de la 
Bourse, garantit le remplacement de ses assurés par un dé-
pôt en espèces égal au pr ix de l'assurance. (573) 

— ASSURANCES MILITAIRES DAI.IFOL , rue des Lions-Saint-

Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les 

mains des familles ; 23' année; aucun assuré, depuis cette épo-

que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. (574) 

— MM. A. de Lassalle et C' assurent contre les chances du 

tirage au sort les jeunes gens de la classe de 4817 ; ils prévien-

nent leur clientèle et leurs correspondais QU'ILS N'ONT ÉTABLI 

AUCUNE SUCCURSALE DE LEUR ASSURANCE, et que leur compagnie 
est établie rue Richelieu, 104, seulement. 

— L'éditeur Chabbal, vient de publier un charmant album, 

renfermant dix mélodies nouvelles, pleines de grâces et dé dis-

tinction. On remarque, parmi ces romances, Marie, Auprès 

de loi, Qui veut mon cœur, la Femme donnée au Diable; le 

charme poétique et musical que MM. Bénédict Gallet, de Kul-

ture, llypolite Lucas et José Amat, ont attaché à cette gra-

cieuse publication, lui a déjà conquis le suffrage éclairé de nos 
plus brillans salons parisiens. 

— Par extraordinaire, aujourd'hui dimanche, l'Opéra don-

nera la 89° représentation de la Favorite; Dnprez, Barroilhet 
et M"' Masson rempliront les principaux rôles. 

— Nous nous empressons de rappeler au public amateur, 

que c'est mercredi prochain, à deux heures, salle Herz, que 

se feront entendre M""' Grisi, Persiani, Alboni, Castellan, Gor-

bari ; MM. Lablache, Mario, Coletti, Tagliafieo et Cellini, nos 

premiers chanteurs italiens, dans le concert donné par M. Galli. 

— S'adresser, pour les stalles, au bureau de location du Théâ-

tre-Italien, et à la salle Herz, 38, rue de la Victoire. 

SPECTACLES DU 20 FEVRIER. 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — Louis XL 

O PÉRA-COMIQUE. — La Nuit de Noèl. 
I TALIENS. — 

ODÉON. — Le Dernier Figaro. 

THÉÂTRE- H ISTORIQUE. — M< n'.e-Cristo (I" partie). 

O PÉRA-NATIONAL. — Le Brasseur de Preston. 
V AUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière Conquête, Lauzun, les Extrêmes. 

G YMNASE. — Christophe, Léonie, la Clé dans le dos. 

PALAIS-ROYAL. —L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huîtres. 

PORTE- ST- MARTIN. — La Fin du Monde. 

GAITÉ. — Cristophe Colomb. 

AMBIGU-COMIQUE. — Notre -Dame-des-Anges. 

D IORAMV — Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête des Lanterr.. 

AUDIEMC* DES CRIÉES 

'r GRANDE ET BELLE MAISON iftSA 
avoué à Pari». quai Voltaire, la. — Vente sur Hcitatlon, en l'audience 
des criées du Tribunal eivil de la Seine, le samedi 20 terrier 1848, 

D'une grande et belle Maiton sise il Paris, rue Jicob, 56. 
Mise* prix: 180,000 fr. 

Produit net par bail : 1 2,000 
S'adresser pour les rente.ignemens : 
1» A M" Vigier, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges et des titres de propriété, quai Vohaire, 15; 
2* A M* Moullin, avoué, rue «es Pctits-Augustins, 6 ; 
3» \ M* Dyvrande, avoué, rue Favart, 8 ; 
4» A M' Schneider, notaire, rue Neuve-des-Malhurini, I ; 
&« A M* Prevotean, notaire, r*e St-Marc-Feydcaii, 20. (6940) 

A Versailles, à M" Renault, avoué poursniv
an

. 

Et à Paris, a M* Rendu, avoué, ruô uTo *
u
fce H** , 
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f
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'audience des criées du Tribunal civil , V ll
'
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s 1818, à midi,
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f D'une maison avec jardin, lise à Versailles 

Mise à prix, ,,, 

2« D'une maison avec jardin, sise à Versailles • 
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Mise à prix, 
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. D'un autre jardin, derrière la maison, impX" {[*\-
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i* D'une grande maison, sise a Versailles' 

Versailles PiBXllÈ'îïP k '01 âTDr EUul ° dc M ° 
(Seine-et-Oise) l&linlljuij â PLAllUl POUSSET , 
avoué à Versailles rue des Réservoirs, 1 i. — Vente par suile de baisse 
de mise à prix, en l'audii née des criées du Tribunal civil de première 
instance séant à Versailles, le jeudi 2 mars 18 'i8, à midi, 

D'une Carrière à, plâtre, dite de la Clef, appartenant à M. Renier, 
siseàTriel, canton de Poissy, arrondissement de Versailles, avec 
droits de toi lage sous environ 20 hectares de terre, fours à plâtre et 
port d'embarquemeut sur la Seine. 

Mise à prix. 14,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, 1° A M' Pousset, avoué poursuivant, rue des Réser-

voirs, 14; 
2° A M« Làumaillier, avoué présent à la vente, rue de8 réservoirs, 

17 ; 
3° A M'Mousseaux, agréé, rue de la Paroisse, 16, syndic de la fail-

lite Renier. (6961) 

Versailles nAf Q T.TI DÏTTfT Ktude de M* RENAULT, 
(Seine-et-Oise) DUltS DU I llillU avoua à Versailles, rue 
Ouplessis, 86. — Adjudication sur saisie immobilière, en l'audience des 
eriées du Tribunal civil séant à Versailles, le 16 mars 1848, à midi; 

En un seul lot, , 
De différentes pièces de terre en nature de bois-taillis, appelées le 

bois du Pileu, 
Et d'une pièce de terre en natee de pré, 
Le tout situé sur les communes de Palaiseau et d'Igny, arrondisse-

ment de Versailles, d'une contenance totale de 74 hectares, 96 ares lî 
centiares, acheté en 1841 172,000, et mis à prix seulement à 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
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■ailles, aven 

Mise à prix. 
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grande maison dite HOïJSl CARin»""- ' '■ 
ue de Saint-Cloud, 40.
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0* D'une maison sise à Versailles, rue d''Âni 
Mise à prix,
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7» D'une grande propriété formant autrefois ï.1 iSî: 
Versailles, à l'encoignure des rues Ducis et de la P

0
* ■

 6ï
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8» D'une 

- - Ollrvilir .o 

80,000 f,.
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°
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-
avenue de Sceau,, , 

9« D'une grande maison dite HOTEL Si IA^»'' 

IE, sise à Versailles, rue de la Chancellerie. 24
 A

*ÏC: 
Mise à prix, 

10* D'une maison sise à Versailles 
Mise à prix, 

"""es. 

Mise à prix, 

maison sise à Versailles, 
Mise à prix, 

t)< " 

RIE, sis ciierie 24 

:î
"' 000 francs 

me Sainl-LoM*^ 5 

11» Et D'une maison avec jardin et dépendances ^^Lr 

près Versailles, et servant autrefois de presbytère. ' 
Mise à prix, 4 ̂  . 

NOTA. — La plupart des immeubles ci-dessùs sont'des'' 
produit, les autres sont des propriétés bourgeoises 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M* Renault, avoué poursuivant 

> Propriét, 

Et a 
2* A M* Legrand, avoué présem'hlace'iu^'l'^i te 

Paris : 3« A M* Leroux, notaire, rue Grênèlle-S?'^^ 

AVIS DIVERS. 
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produit de 6,000 fr., dans une ville importante, siéi.

e
 du it ^t 

de Cour royale, à 30 myriamètres de Paris (chemin de r,.,
 P

" ' 
S'adresser à M. RERRl'UlElt, huissier' à Paris 

Montmartre, 13. ' K •** Fo*. 
t'021) 

PRIX D'ABONNEMENT 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

On an. . . SO francs. 

Six mois. . te franc». 

Trois mois. 14 francs. LE CONSERVATEU 
Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. 

PRIX D'JBOSNEIBW"" 
POUR PARIS ET LES DÉPARTE»*, 

Avec la »clm
pressl(111 

MHZ ISAXVMKX Mti.M
TU( 

»« francs pur an. 

RueNeuve^esMathurins.is Journal ciuotidien Politique, Littéraire et du Commerce. Rue ^y"^-^,,, 

L'Administration du CONSERVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement, au lieu de 400 francs 

LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR SEULE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS GÉNÉftAUX JUSQU'AU CONSULAT ( 1789-1800), 
Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se compose de 32 volumes grand in-8° à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 300 fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit 

En ajoutant 28 fr. au prte de l'abonnement annuel du CONSERVATEUR , chaque abonné reçoit 6 volumes la première année , — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , — et enfla 8 vol. la ciuqnièaa, 

SOMMAIRE DU NUMÉRO DU 20 FÉVRIER : Le CONSTIÏTJTIOÎÎNFX et la légalité des Ranquets. — Singulier raisonnement de la feuille dynastique à ce sujet. — Des intérêts de la France à lioinf 

— Ce qu'elle doit penser de l'établissement d 'une constitution dans les Etats romains. — Projets financiers de lord John Russell. — Texte tic la première partie de son discours. — Curieux article de PÔBSBMP 

XIÎDR AUTRICHIEN au sujet des intentions de la Cour de Vienne sur les provinces italiennes. — NOUVELLES GÉNÉRALES : Nominations, Faits divers, Accidens, crimes, etc. — Compte-rendu de la séance de 

a Chambre des pairs et de la Chambre des députés. — TRIBUNAUX: AFFAIRE C ÉCILE COJIBETTES , nouveaux incidens. — Bulletin de la Bourse, nouvelles commerciales. — Feuilleton: La Belle de Féverolk 

ESue «ontmurlre, u. 111. A Paris, 

Près les Messageries royales. 

BUT SE Z.A COMPAGNIE ! Remplacement des Jeunes Soldats 
de la classe de 1817, par le svstème de la Mutualité, présentant GA-
RANTIE ET ECONOMIE. — MISE : 600 PH. 

XiA ROYALE 
INTERMÉDIAIRE 

I5BS FAMILLE*» Ë 'i1 I»83 B/AÎIMKK. 

Compagnie d'assurances mutuelles 

pour la 

LIBÉRATION DU SERVICE MILITAIRE, 
Etendue à toute la France, et représen-

tée dans chaque canton. 

«ne Mon! martre. 111 , a Pari», près les Messageries royales, 
MODS D'OPERE EL : Au moyen de la mise de 000 fr., qôe l'assuré"" doit re-

mettre avant le tirage, chez un dépositaire de sou choix, l'administration ee charge <!« 
remplacer tous ses sinistrés, en faisant participer chacun d'un dans les bénéfice* ik 
la répartition, dont le dividende sera connu un mois après la clôture définitive drjliih 
du contingent de toute la France, et qu'ils recevront directement des dépositaires. (4tk 

Bue d'Eughlen, flfl <p||W Mégoclsatear 
34 bis. M. M E® I Vl| eu 

QUK DESIRER DE PLUS — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A VAVANCE, par son notaire, lea notes et doeumens vérifiés et transmis par M. Ï»E POT. (Discrétion sévère 

lISilsKIJLGÏiiSH SPÉCIALITÉ* 
93e aimée. 

et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) " (628) 

8« ANNÉE D'EXERCICE. — DIVIDENDE DE 1846 : 201 fr. 50 e. POUR CENT , mise comprise. 

L'UNION DES FAMILLES 
aine sic Sa Bonlc-Wonge, * 1, à Paris. 

BOURSE COMMUNE pour les jeunes gens appelés à 
tirer au sort, dans toute la France, avec VERSEMENT DES 

FONDS ciies les dépositaires choisis par les familles. 

L'INSTITUT MILITAIRE 
Boulev. «les Italiens, Ht bis, a Paris. 

REMPLACEMENT GARANTI, par des militaires sous 
les drapeaux seulement, avant et après le tirage, avec 
PRÉFÉRENCE pour les SOUSCRIPTEURS de 1' UNION. 

Pour les BEPARTESISïïS, s'adresser, dans CHAQUE CANTON, aux DIRECTEURS des DEUX SOCIÉTÉS. (539) 

COMPAGNIE DES EAUX DE SÀINT-ÛENIS. 
CONCESSION DE 73 ANNÉES. 

Distribution des Eaux de la Seine clarifiées dans la ville de Saint-Denis, entièrement privée d'eau. 

€APITA.IL SOCIAL i 500,000 FRANCS. 

Divisée en 2,500 coupons de 200 fr., payables par quarts, de trois mois en trois mois. — Intérêt à 6 0 [0 par an.— 
Dividende à espérer -. 10 0p0 au moins. — tirage au sort tous les ans pour l'amortissement du capital : une prime de 
•> 000 fr accordée à un numéro sortant désigné. — ON SOUSCRIT tons les jours, de dix heures à quatre, au 
5'IKGE DE LA SOCIÉTÉ , RUE RAMBUTEAU, 51. (tilO) 

Etude de Me BURD1N, avoué, quai des Auguslins, 11. 

Suivant conventions verbales du 19 février 1818, M. 
André-llippolyte AUBERT, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Meslay, 58, a eédé à M. Jacques-Joseph ItlVlÈBE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 167, tous ses droits dans la maison de vidange 
dont le siège est à Paris, rue du Faubourg-Ssint-Marlin, 
35, qui demeure la propriété exelu-ive du M. Rivière; 

(Signé) Bl'RDIN. (640) 

LE COPISTE ÊLECTRO CHMQOE. 
Copiant les lettres à la minute, préféré aux presses à co-
pie, portatif pour les voyageuis. — Prix : de 8 à G0 fr. 
(Paris). Papeterie BEAU, 30, rue du Mail, où l'on trouve 
aussi les presses à plusieurs copies. (405) 

CAOUTCHOUC AVIS. 

VARICES, BAS LEPERMIEL. 
lagemcril prompt ettouvent cuérison. F. Montmartre, 58. 

(611) 

Chaussures contre l'humidité 
Vêtemens imperméables, Manteaux, Paletots, Cabans, 

Coussins, Clysoirs, Tabliers de Nourrice, etc. 

RUE DES POSSÉS-iaONTM&RTRE, 11. (512) 

BREVKV D'I\Ti:\ViO\ 

sans garantie du gouvernement 

SPEciHiîÉiI'liOPRETS 
Remplaçant les Crachoirs , 

Par C'U.&PLAIX, 

ancien marchand bijoutier, prop", 

R UE Ai.nouv, 10, près l'Ambigu, 

FatHb, Si-Martin, à Paris. (611) 

Toutes les Annonces «le Sl.ti. M 

Officiers ministériels, «Se linéique n* 

ture qu'elles sciera*, «•t>lï ?s s'cîallvcs 

aux Sociét«>s commer<-if»S«»fc,i»M *4'offl-

pagnta* «le Chemins «îe fer. IIO'VP»
1 

«>tre «léposées «lirert«unent "» îiaivau 

«le la é£a*elte tlea Trsûttnnu-r -

Toutes les autres Annonce» s»™' ,f' 

çues, soit dans (es huivaiis ,' 01"' 

nal , soit chez SI. tlphoiiM» «{Ol tilOt' 

rue Vivieiim*-. 30. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire . pour l'année 1S4S, dans les Petites-Afliches, la Gazette des Tribunaux et le Droit. 

$j0atMém «s»mw»«s»cl»3«». 

ERliATUM. 

Batvs le numéro 9008 de l'insertion parue 
le 13 du courant, à l'avant-dermer paragra-
alie après les mots : pour la souscription de 
fous engagemens, lisez : à partir du i l« oc-

tobre 1852. t90'4) 

«D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Compiègne le 8 février 18*8, enregis-
tré à Paris le 18 du même mois, folio 15, 
recto, cases 5 et 6; par de Lestang, qui a 
reçu S fr. 50 «s,; 

11 appert : 
Qu'une société en commandite a été for-

mée entre M. Antoine-Jacques-Philippe LA-
OROUTS, négociant, demeurant à La Cha-

j>elle-St-Denis, Grande-Rue, 22, gérant res-

ponsable de la société; 
Et deux commanditaires dénommés audit 

aC
La société a pour objet la vente du lait en 

■TOS , la fabrication et la vente de fromages, 
et tout ce qui se rattache à ces deux iudus-

" La raison sociale est LACROUTS et C M-
Lacrouls a seul la signature sociale, mais il 
ne peut en user que dans l'intérêt de la so-

ciété 
Le'capital soeial est de 50,000 fr. 
La durée de la société est de quinze an-

née!. 
pour extrait conforme. 

LACROUTS. (9036) 

centimes, le décime compris, signé T. Cham-
bert, est demeuré annexé à la minute du 
contrat de mariage de H. Mignard fils, passé 
devant ledit M' Thomas, le 12 janvier 1837. 

Il a été dit que ladite société et celle qui 
aurait pu exister de fait jusqu'au 10 février 
1848, entre mesdits sieurs Mignard, se trou-
vait définitivement dissoute par l'acte dont 
est fait extrait, sans qu'il fût besoin de liqui-
dation par suite des licilation et conventions 
contenues audit acte. 

Pour extrait. THOMAS . (9035) 

Suivant acte passé devant M« Thomas, 
soussigné, qui en a la minute, et son colit-
go«, notaires à Paris, le 10 février 1848, en-

registré; , ,. . . 
Contenant cession, à litre de.licitation.par 

u Henri HIUNARD fils, ancien mécanicien, 
.lemeurantà itelleville près Paris, boulevard 
du Combat, 28, à ses pèrn et mère M. l'rau-
. ois-Marie JllGNARI), mécanicien, et Mme 
Céleste BILL1NCK, son épouse i e lui auto-

risée demeurant ensemble à Belmville près 
"aris' susdit boulevard du Combat, 28, pré-
vus àudit acte, et qui ont accepté; 

De la moitié appartenant audit sieur Mi-
gnard lilsdans les immeubles silués à Uelle-
îille, boulevard du Combat, 27, 28 cl 29, et 
du liera lui appartenant dans toutes les va-
.eurt mobilière.<,corporelles et incorporelle» 
Ile la société formée entro lesdils sieurs M -
- nard père el lits, sous la raison sociale Mi-
MNAKD, IllLUNCK el fils, pour l'exploitation 
,1'une trélilerie, suivant acte sous signatures 
nrivées, du 4 mai i83(i, pour dix années, a 
.artirdul" mai 1830, duquel acte un double 
.orlaiU celte mention : Le double a elO en-
esistré à Paris, le 10 mai 1836, folio 73, 

,ecto, cases a el 7, au droit de 7 francs 50 

D'un acte sous seing privé en date du 14 
février 1848, enregistré i Pari, le 13 du mê-
me mois, 

II appert que, 
M. Félix-Achille LE NORMAND, négociant, 

demeurant à Amiens (Somme), place Saint-
Denis, 17, d'une part, et la Compagnie géné-
rale des engrais DUGUEN et C>, dont le siège 
est i Paris, rue Royale Saint-Honoré, 20, a 
gissant par M. Duguen, son gérant, d'autre 
part ; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation à Amiens et Abbeville, 
département de la Somme, el Beauvais (Oi-
se), de l'industrie des vidanges et la fabrica-
tion des engrais. La raison sociale est LE 

NORMAND et C«. M. Le Normand signe : 
Compagnie générale des Engrais, concession 
d'Amiens, LK NORMvND et c*. Il ne pourra 
employer celte signature sur aucun billet 
que du consentement de l'autre associé. M. 
Le Normand est seul autorisé à faire les ac-
tes d'administration; il représente seul la 
société vis-à-vis des tiers. Le concours des 
deux associés sera nécessaire pour les ac-
quisitions, ventes et baux d'immeubles, la 
fixation des tarifs de ventes, les marchés ou 
contrats dont le prix i payer ou i recevoir 
dépassera le chiffre de 2,000 fr. La société 
Unira le 22 décembre 1874. 

Pour la publ cition et l'affiche, tous pou-
voirs seront donnés au porteur du présent. 

Pour extrait, DUGUEN et C», 
LE NORMAND . (9033) 

M. Chalamel ainé est nommé seul liquida-
teur avec les pouvoirs attachés à ce tilre, 
tant par la loi que par l'usage, et 
avec ceux de traiter, transiger, 
mettre. 

Pour extrait, A. RADIGUET. 

de plus 
compro-

(9037) 

Trlbuntt.1 «ie Coxstraaerce. 

Cabinet ie M. A. RADIGUET, avocat, 
rue Saint-Fiacre, 5. 

Par acte sous signatures privées en date à 
Paris du 15 révrier 1848 enregistré; 

MM. Pierre CHALAMEL et Armand VEIS-
SIERE, tous deux teinturiers, demeurant à 
Pu eaux, ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, i dater du 15 février 1848, la 
société de commerce en nom collectif qui 
existe enlre eux i Puteaux, sous la raison 
CHALAMEL atnè et Arnaud VlilSSIF.RK, pour 
l'exploitation des élabbssemens de teinture 
qu'ils possèdent audit Puteaux ; ladite so 
ciélé formée pour dix années consécutives, 
àparlirdu l«'janvier 1848, aux termes d'un 
acte sous signatures privées en date à Paris 
du même Jour, enregistré le 5. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Parts, du 31 JANVIER 1848, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

De dame veuve jAKNAUD (Catherine Le-
gendarme, veuve de Louis), mde de vins, 
rue d'ArcoIe, 12, nomme M. Cheuvreux ju-
ge-commissaire, et M. Colombel, rue Cas-
tellane, 12, syndic provisoire [N» 8106 du 

gr-]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 11 FÉVRIER 1818, gui declxrenl 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur KORNMANN (Joseph\ boulanger, 
à l'assy, Crande-ltue, 59, nomme M. Davil-
lier juge-commissaire, et M. Defoix, rue St-
Lazare, 70, syndic provisoire [ft° 8179 du 
gr.]; 

Du sieur TAM1ZIER (Jean-François), chau-
dronnier-mécanicien, faub. St-Ueuis, 191, 

nomme M. Plaine juge-commissaire, et M. 
Millet, boul. Si-Denis, 24, syndic provisoire 
[N« 8180 du gr.]; 

Du sieur FRANÇOIS (Henri-llippolyte), 
tailleur, rue Ménars,6, nomme M. Lucy-Sé-
dillot juge-commissaire, cl M. Thiebaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire [N° 
1181 du gr.]; 

Du sieur GLEITZ (Philippe), ébéniste, rue 
St-Gilles, 9, nomme M. Lucy-Sédillot juge-
commissaire, et M. Colombel, rue Castella-
ne, 12, syndic provisoire [N» 8182 dugr .J; 

Du sieur COURTOIS (Jean-Marie), md de 
vins, rue des Fossés-St -Marcel, 5t-, nomme 
M. Davillier juge- commissaire, et M. Monci 
ny, rue Rameau, 8, syndic provisoire N» 
8183du gr.]; 

Du sieur ESCARGUEL (Auguste), eut. de 
batimens, À Boulogne, rue d'Aguesieau, le. 
nomme M. Plaine juge-commissaire, et M 
Baltarel, rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
[N » 8U4 du gr.]; 

De dame RAMOND, nég., ayant tenu liOlrl 

S
arni, rue Duphol, 18, et actuellement rue 
0 Tréviso, 15, nomme Davillier jupe coin 

missaire, et M- Uellel, rue Paradis- Poisson 
nière, 56, syndic provisoire : N" 818» du gr.]; 

Du sieur DUCHAUSSOV (Pierre-Victor), 
grainetier, quai Napoléon, 33, nomme M. 
Lucy-Sédillot juge-commissaire, et M. He-
nin, rue Pastourel, 7, syndic provisoire [N« 
3U6dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendrt au Tribunal it 

commerce de Paris, salle des asstmblées des 

faillites, MH. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARLE (Philippe-Edouard), ser-
rurier, a Courbevoie, le 25 février à 1 1 heures 
[N» 8004 du gr.]; 

Du sieur FRANÇOIS (Henri-Hippolyte), 
tailleur, rue Ménars, 6, le Î4 février à 9 heu-
res i ]2 [N° 8181 du gr.]; 

De dame veuve ARNAUD, mde de vins, 
rue d'Arcole, 12, le 24 février à 10 heures l |2 

IN" 8106 du gr.]; 

Du sieur GLEIT/. Philippe), ébéniste, rue 
Si-Gilles, 9, le 24 février a 9 heures l|» [N° 
8182 du gr. J; 

Du sieur JOUANNEAU (Adolphe), mégis-
sier-ianueur, passage Valence, 7, rue Mouf-
fetard, le 24 février à 12 heures (N° 8165 du 

gr -1; 
Du sieur ICARD (Pierre-François), com-

miss. en combustibles, rue Montorgueil, 25, 
le 25 février ai heure [N» 8176 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans taquelU 

M. le juge-commissaire doit les consultera 

tant sur la composition de Pétas des créanciers 

présumés aue sur la nomination de nouveau» 

syndics. 

■OTA . Les tiers-porteur «d 'effeti ou endos-
lemens de ces faillite! n'étant pas connus, 
soutpriés de remettre au greffe leurs adres-
se», afin d'être convoqué» pour les assemblée 
subséquonti 1. 

MM. les créanciers du sieur DELAUNAV 
(I.«uis-liugène), anc. agent d'affaires, rue de 
la Boule-Kouge, 3, sont invités a se rendre, 
le 25 février* 1 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, et a se trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la uoniinalion de nou-
veaux syndics [H« 5798 du gr.]; 

MM. les créanciers des sieurs LAFOND 
et DELAUNAV , fabricants d'esiieux, fau-
bourg Saint-Martin, 274, el du sieur Latond 
personnellement, sont invités i se rendre le 
25 février à 3 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, el i sa trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commi«saire doit 
les consulter sur la nomination de nouveaux 
»yndics IN« 5939 du gr.]; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Bu sieur ZEIHERR (Charles), md de vins 
et pâtissier, à Montmartre, le 25 lévrier à 9 

heures [N» 7823 du gr.]; 

Du sieur AGXIEL lils, nég., rue d'Anlin, 
22, le 24 février à 1 heure 112 [N» 4840 du 
gr.J; 

Des sieurs PRUDHOMHE et C«, voitures 
omnibus dites Les Excellentes, cour Balave, 
10, le 25 février à 3 heures (Si" soi2du gr.]; 

Du sieur DLPU1S (Louis-François!, nid de 
cheveux, rue St-llonoré, 1 39, 1« 25 février à 
11 heures [N" 8040 du gr.]; 

Du sieur MOLLE (Claude-Antnine\ nour-
risseur, rue St-Bernard, 33, le 25 lévrier à 9 

heures [N» 7874 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

m le juge-commissaire, au m vérification et 
affirmation de leurs créances ; 

SOIA . Il est nécessaire que le» créanciers 
eonvoquéspour les vérification et affirmation 
de leur» créances remeltent préalablement 
buri titres i MM. le» syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur DUFFAUT (Jean-Marie), tailleur, 
rue d'Amboise, 9, le 25 février à 3 heures 
[No 7965 du gr.]; 

Du sieur LENORMAND (Pierre-Constant), 
anc. nég. en vins, rue d'Amsterdam, 26, le 
25 février à 1 heure [N* 7986 du gr.]; 

De dame veuve BALDEVECK, épicière, a 
Vaugirard, le 25 février à 9 heures [N» 7820 
du gr .J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion auesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Une sera admii que loi créanciers 
r «connus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur I.AGOUTTF. (Nicolas), épicier, 
rue du 1 oin-Sl- Jacques, 24, le 2S février a 
9heures[N» 7772du gr.J; 

Du Sieur PROIVIIOMME cadet (Jean-Bap-
uste), nid de toiles, rue St-Marlin, 245, le 25 
février i 9 heures [N» 7725 du gr.]; 

Du sieur DELACOURT1E (Hippolyle -Paul), 
md de nouveautés, rue de la Paix, 22, le 25 

février à 11 heures |N« 7891 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admette, 

s'il y a lieu, ou passer à la formation d* 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

V itilitè du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, ci dater de ce jour, leurs titres dc 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timoré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur CHEVALIER* (Jacques-Cabriel), 
md de métaux, faub. Montmartre, 47, entre 
les mains de M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 
18, syndic de la faillite (H» 8114 du gr.]; 

Du sieur DIARD (Frédéric), menuisier, à 
Belleville, enlre les mains de M. Baltarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite [N» 1092 du 
gr.]; 

Du sienr SUEUR (Jean-Victor), teinturier, 
cité Bergère, 1, entre les mains de M. llerou, 
faub. Poissonnière, 14, syndic de la faillite 

8064 du gr.]; 

Des sieurs RENOUARD, LACHAUME et C«, 
nég , rue Montorgueil, 63, entre le» mains 
de M. Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic de la 
faillite [N* 7931 du gr.]; 

Peur, en conformité de l'article {9} de U 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, gui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUmSANCa D'ACTIF. 

f/. B. Un mois aprfs la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 11 février 1841. 

Du sieur DARRAS, fab. d'allumette» chi-
miques, à Gentilly, rue du Pré, 14 [N" 7976 
dugr.]; 

Du «ieur GF.LHAV (Louis), md de ferron-
nerie, a La Villette, rue de Flandre, 52 IN» 
7418 dugr .J; 

ASSEMBLÉES DU 21 FEVRIER 184t. 

NEUF HEURES : Dame Cl orner, inde à la toi-
lette, vérif. — Turpin, boulanger, clôt. — 
Cuquemelle, nég , id. 

DIX HEURES l |2 : André, md devins-traiteur, 
id. — Marcheux, nég., id. — Caretie, fab 
de produits chimiques, id —Buffet, nid de 
nouveauté», rrdd. de compte». 

mm : MeUger, boulanger, rlôt. — Dam. 
Ballin, maison meublée, id. 

DEUX HEURE» : Bardou, bijoutier, synd. — 
Cunv, Iraileur, id. — Bayard, ent. de ma-
çonnerie, id. — nlaucheton, eut. de char-
pente, vérif. — Têtard, md de vins, id. 

liéesém @t Inhum»*!»0 '' 

Du n février 1818. - M. 
Heuse, 82 ans, rue de la Madeleine, ̂ ^

n]
. 

Mme Jourde, 72 ans, rue Richer, it>
 v

. 
Mercier, 54 ans, rue Gaillon, 15. - _

 s 
fèvre, 25 ans, rue d'Englnen, »• ,„ ., 
Alexandre, 87 ans, rue des «eux-BO»^ 
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 présidence de M. de La Baume. 

• Audience du 17 février. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

ait je révélations importantes transmises 

On
 s'eIî tre,,ocurt ur du Roi d« Lavaur et M. le procu-

ir
 M - "sur des conversations qui auraient eu lieu 

WtSSét diverses personnes de Lavaur. 
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 insolite, extraordinaire, qui donne à 

^dépositions de témoin, 
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x
 heures et demie, l'audience est ouverte. 

résident : L'observation que nous avons adressée hier 

r . a été mal saisie. Elle n'avait aucun caractère pér-
il M'

 (
j
,8Sfl
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e ava

it pour unique objet de déterminer les bases 
s0 -'upo nui doivent être suivies dans les débats. Appelez 
invariables q 

m
i
 tém01
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 Dignières) : Je suis descendu à neuf heures et 

deSans le parloir, où je n'ai rien vu. 

surance) Il était tout naturel qu'ils mi chargeassent de cela. 

1). Puisque c'est si naturel, pourquoi ne l'avez-vous pas 

dit ? R. Parce qu'on ne me l'avait pas demamldé... Je ne 

le nie pas. On a prétendu que j'avais écrit une lettre de cor-
ruption; je n'ai rien écrit. C'est une indignité 

1). Mais vous avez écrit une lettre à n« imma* mn<? 
R. Non. 

D 

a ces jeunes gens ? — 

Que s' est-il donc passé? — R. Lé 17, le frère Floride 

me pria d'aller à leur hôtel. Je m'y présentai plusieurs fois; 

]e ne les trouvai pas. Je demandai à leur écrire deux mots ; 

on me donna un carré de papier tout cresseux trouvé je ne 

sais où, grand comme une carte, et j'ocrivis : « Les MM. Vi
r 

(lui et Rudel sont priés de passer au noviciat dès qu'ils se-

ront rentrés. » Voilà toute la corruption, (Le témoin parle 
avec emportement.) 

M. leprésident: Reprenez votre déposition. Dans quelle par-
lie de la maison avez vous vu Conte tenant Cécile sur ses 
noux? — R. Dans la cuisine. 

D. Qu'y avait-il? — R. R était seul avec moi-même. 

D. Que faisait-il? — R. U la serrait entre ses genoux, l'em-

brassait en disant : Oit qu'elle est jolie ! que tu es jolie ' 

D. Et Cécile? — R. Elle se défendait. 

Oui, à 

Cont 
'i vo 

Toile 
(faille 

i 
res.^ 

je sui
s
 n " "' ^

esu
ivis Conte ; je le vis pâle, s'écriant : « Ah ! 

Jie canaille ! je veux aller me noyer...» (Nouveaux ri-

°n"l¥v êtes -vous pas atte une seconde fois? — R. 
I rares moins un quart. Je n'y ai vu personne non plus. 

i\ introduit l'aumônier dee frères; c'est un espagnol qui 

"le français avec difficulté et avec un accent étranger très 

Coud est votre nom? - R. Isidore Perlés. 

u Votre profession? — R. Professeur de théologie morale 

, rand séminaire depuis vingt ans. 

n Où demeurez-vous?— R. Dans le Cantal. 
n Faites votre déclaration. — R. Le 15 avril, entre neuf 

ires neuf heures et demie, je me suis présenté à la porte 

î noviciat, voyant que la porte n'était pas ouverte, j'ai clo-

,|
U

'. Le frère portier m'a ouvert, je suis entré ; l'imagina-

l'oo'nie représente encore le frère portier contre le battant 

^D " Avez-vous entendu la clef tourner dans la serrure? — 

n II me paraît avoir entendu le bruit de la clef, mais je ne 

.sais pas si c'était pour ouvrir, ou si le portier a poussé la 

' "D .
6
 N'avez-vous pas vu le frère portier ? — R. II me paraît 

avoir une idée confouseet très confouse qu'il y avait du monde. 

Je ne sais pas si c'était des femmes ou des hommes; il y a 

toujours du inonde dans le vestibule. 
D. Etes-vous entré dans le vestibule? — R. Il me paraît que 

je MM!* un peu entré; mais je ne puis vous l'affirmer. Cepen-

dant l'imagination me le représente. 
M kprocureur-gènéral : Vous dites que vous êtes un peu 

entré dans le vestibule? 

M l'aumônier : Il me semble. 
M le procureur- général: Oh ! nous savons qu'il faut mettr 

des correctifs. Eh bien! ce jeune homme vous aurait vu. 
M leprésident: Navarre, avez-vous vu l'aumônier? 

Lt'eber-Jlforie (Navarre) : Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Vous ne savez pas encore où. L'avez-vous 

ui dans le vestibule? 
Le frère Lieber-Marie : Il me semble... (Rumeurs.) 

M. leprésident : Rudel ne l'a pas vu. 

IA frère Liebdr : Il tournait le dos à la porte. 

M. le président : Non, non; c'est Vidal. 

I/. k procureur- général : Devant le juge d'instruction, vous 

avez dit : « M. l'aumônier Perlés a causé sans entrer avec 

le portier.» 

Le frère Lieber : Monsieur le procureur, l'ai-je affirmé? 

M. le procureur-général : Je n'admets pas ces explications. 

Le serment est une chose sainte et sacrée qui n'admet point 

d'équivoque. Vous avez assuré que l'aumônier n'était pas 

entré. 

Lt'e6er : Il me semblait... Je n'ai pas affirmé. 

M. k président, sévèrement : Avez-vous jamais affirmé quel-

que chose ? 

l'eber, avec vivacité : Non, Monsieur. 

M. le président : Savez-vous pourquoi? Quand on affirme il 

faut prouver. 

M. le procureur général : Voici ce qui s'est passé : vous 

vous êtes engagé à déposer de manière a ce que la porte fût 

assez ouverte pour que vous ayez pu voir Cécile, et assez fer-

mée pour que vous seul pussiez la voir... M. l'aumônier dit 

JJ *Wité. Vous dites la vérité, M. l'aumônier. Eh bien ! vous 

"tes venu vers neuf heures... vous avez fait un pas. Rudel 
vous aurait vu si c'eût été dans ce moment-là. 

Le frère Lieber : Rudel n'était pas contre la porte; il tour-

nait le dos. „ 

U. leprésident, vivement : Non, il pouvait voir; il était ap-

puyé contre la porte. 

Lieber : C'est faux ! 

(
 'e procureur -Racial, avec sévérité : Ce n'est pas à vous 

H"1 " appartient de dire cela. Vous qui avez reçu des démentis 
'"«ma de vos frères. 

J nuzat; professeur de musique à Toulouse : Je donnais des 

]
]"-'"ns "e musique au fils de Conte. J'ai eu l'occasion de m'ar-

>' souvent dans sa cuisine. Là j'ai vu Conte faire à Cécile 

, (>La°acer '.es fort indécentes. (Mouvement prolongé.) Un soir 

tu 05°' 'r'3 ' 1 décile entre ses genoux, disant : « Oh ! que 
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 ce que son mari prenait des privautés avec Cé-

lueio rePondit '■ « Moi, je suis privilégié ; » voulant dire en 
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heu de vaisselle par terre ; je fus même égratigné au mi-
e cette rixe. (Rires et murmures.) 

'appelait sa femme « canaille ». La femme me disait : 

' saviez ce qu'il me fait souffrir ! Il craint que je dé-

s vices. R sortit, et à travers le vitrage, elle l'appelait 

'"ère foi
 U
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 déposition? — R. Celle-là, 

b - QueU esî, a,VOzdouo écrit une autre? — R. Non, Monsieur. 
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ofesseur ,1a

 raPP°"s avec des frères? — R. Je suis 
S^res

 8 musique dans leur établissement. Je n'ai pas 

V

 D
- N'esta

 8 avec eux
-

dal et RudfiiPaS
i
 de vous 1u 'ou s'cst serv ' pour faire venir 
la communauté ? — R. (avec beaucoup d'as-

M. le préstdeti<:Etcependantellerestaitsurles'genouxdecet 
homme. Et vous, qui voyiez cette jeune fille se défendre, vous 

étiez là présent et vous laissiez l'aire Cente? (Mouvement.) — 

R. (froidement). Je n'avais rien à faire, ça ne me regardait 
pas. (Murmures). 

D. Comment! vons ne cherchiez pas à protéger cette enfant 

contre des privautés brutales? — R. Ce n'étaient pas des pri-

vautés brutales ; il la pressait contre son sein. (Nouveaux 

murmures.) 

'Ce témoin qui a commencé sa déposition sur un ton très 

haut, fait des gestes d'impatience. 

D. Veuillez vous abstenir de ces gestes impertinens; j'at-

tends dans tous les cas que votre attitude ait un caractère non 

équivoque, pour vous apprendre comment la justice saura rap-

peler un témoin au respect qui lui est dû. — R. On m'a ap-

pelé comme témoin, il faut bien que je vous réponde. 

M. le président : Je vous répète que s'il était vrai que Conte 

eût eu en votre présence les torts que vous lui attribuez envers 

cette jeune fille qui, dites-vous, se défendait, vous! vous restiez 

impassible, alors que votre conduite ne saurait mériter une 

qualification assez sévère. Mais cela n'est pas vrai ; ce n'était 

pas assez que cette malheureuse eût été profanée avant sa 

mort, il fallait encore profaner sa mémoire. (Mouvement.) 

M. le procureur-général lit la première déposition du té-

moin Crouzat qui déclarait avoir vu Conte cherchant à embras-

ser Cécile el disant : « Oh ! que tu es jolie ! qu'elle est jolie. » 

Il déclarait aussi que Conte embrassant Cécile devant sa fem-

me disait : « Moi, je suis privilégié. » Mais dans cette déposi-

tion, Crouzat disait qu'il n'avait pas ajouté d'importance à 

cela et qu'il le considérait comme une plaisanterie. 

Crouzat : Je... 

M. le procureur-général : Vous ne' m'interromprez pas... 

Gardez le silence. Ainsi, dit M. le procureur-général, Crou-

zat, dans le principe, ne donnait point à ces caresses le carac-

tère odieux qu'il leur prête aujourd'hui. 

Mais dans sa seconde déposition, le 8 mai, le fait prend une 

autre couleur, il s'aggrave. Le 8 juin il prend encore une cou-

leur plus noire, et c'est ainsi qu'il arrive devant vous muni 

pour les besoins de la cause. 

Crouzat, avec mauvaise humeur : J'ai fait ma première 

déposition devant M. Aumonl, et je l'ai augmentée immédiate-

ment. Je ne connaissais pas les frères". C'était la première fois 

qpe je parlais comme témoin. M. le juge d'instruction prit ma 

déposition, et M. Roissonneau ou M, Aumont me dirent de me 

retirer. Mais je n'ai pas fini, leur dis-je. « Vous avez signé, » 

me dirent-ils, et il me fut impossible de m'expliquer. 

Plus tard le juge d'instruction m'a entendu. Je lui ai fait 

connaître l'induction que je tirais de ses privautés. « Dans le 

principe, lui ai-je dit, je n'avais pas soupçonné Conte de 

quelque chose de grave ; maïs en voyant ces démêlés avec sa 

femme, j'ai conjecturé que cette haine réciproque, cette ten-

tative de suicide, devaient faire croire à la jalousie de M°" 

Conte. Je pensais qu'on pouvait bien craindre qu les agace-

ries de sou mari envers Cécile ne fussent le prélude de rixes 

semblables à celles "dont elle avait été victime lors des rela-

tions de Conte avec sa belle-sœur. 

M. le président : N'avez-vous pas assisté à une enquête qui 

a été faite dans la maison des frères, pour prouver qu'un ser-

rurier avait posé une serrure à une porte et non pas à telle 

autre? 

Crouzat : Je n'y étais pas ; j'ai seulement répété' ce que 

j'avais ehtendu dire par ce serrurier. Je l'ai avoué dans ma 

déposition devant le juge d'instruction. Je ne puis pas nier 

une chose qui est écrite. 

M. le président ; Je n'ei\ sais rien. (On rit.) 11 est bon que le 

jury sache que le hazard vous a toujours mis à la disposition 

d'un frère lorsqu'il y avait quelques démarches de ce genre à 

faire. 

Crouzat, vivement : Permettez, Monsieur... 

M. le président : Ne nous interrompez pas; gardez le silence 

qui convient à la position d
t
un témoin, et peut-être plus par-

ticulièrement à la vôtre. 

Crouzat : Enfin, il faut que je m'explique. Je suis ici pour 

dire la vérité. J'ai entendu'un serrurier raconter qu'il avait 

vu Léotade à une heure. Or, l'on prétendait que Léotade n'a-

vait pu être vu. Je l'ai répété, je ne m'en cache pas. 

M. le procureur-général : témoin, vous avez assisté à l'en-

quête qui fut l'aile par le frère Floride le 16 pour savoir si 

les jeunes gens de Lavaur avaient vu Cécile? 

Crouzat lait un signe de tète affirmatif. 

M. le président : Dans sa déposition écrite le témoin a décla-

ré que le frère Floride ayant demandé à ces jeunes gens s'ils 

avaient vu Cécile, Rudel répondit non, et Vidal dit d'une voix 

hésitante qu'il n'avait pas vu la jeune fille. 

M. le président : Vous ne crûtes pas à la sincérité de Vidal? 

— R. U me sembla qu'il y avait du louche dans tout cela. 

M. le président : Fîtes-vous part de vos doutes à un frère?— 

R. J'en fis part au frère Floride, mais il me dit que Vidal 

avait confirmé d'une manière très précise sa première décla-

ration. 

M. leprésident : N'ètes-vous pas invité chez les frères quand 

il y a une fête? — R. Rarement... quelquefois... cependant, 

on lecouçoit... nous ne sommes pas traités comme dés invités. 

Quand nous devons passer toute la journée pour faire de la 

musique, ou nous dit : «Restez, vous prendrez quelque chose;» 

voilà comment se font les invitations à notre égard. 

M. leprésident : Conte, approchez '. 

Conte s'approche au milieu d'un des plus vifs mouvemens 

de curiosité qu'aient encore fait naître les confrontations 

qui ont eu lieu devant la Cour. Le témoin regarde Conte 

fixement. Celui-ci conserve le plus grand sangfroid. 

M le président : Avez-vous entendu la déposition de ce té-

moin ? 
Conte : Parfaitement, Monsieur. 

D. Qu'avez-vous à dire? — R. C'est faux entièrement 

faux ! (Mouvement.) 

D. Quel motif aurait pu inspirer cette déposition? — R. 

Conte, avant que le témoin eût été interrogé, le frère Léotade 

dit avoir entendu la déposition de M. Crouzat. Vous verrez. 

Crouzat prétend que vous preniez avec Cécile des privau-

tés très répréhensibles, que la tenant sur vos genoux, vous 

l'embrassiez si vivement qu'elle était obligée de se défendre.— 

R. Je ne l'ai jamais embrassée que trois fois par an. (Hilarité.) 

Le jour de ma fêle, le premier jour de l'an el aux vendanges. 

D.^Quelles étaient vos relations avec Crouzat? — R. Il do».-

qait 'des leçons à mon fils. Je le traitais très bien'. U venait tous 

les jours à cinq heures chez moi. 

D. Venait-il dans votre cuisine? — R. Oui, Monsieur, quel-

quefois. 
D. A-t-il assisté à quelque dispute de ménage entre votre 

femme et vous ? —■ R. Monsieur le président, il est bien rare 

dans une famille qu'on n'ait pas de discussions. Mais interro-

gez ceux qui me connaissent... Us vous diront ce que vous de-

vez penser des calomnies de monsieur. Si vous voulez . un té-

moin, faites venir une couturière qui a travail lo chez moi six 

ans. Aujourd'hui elle travaille à la manufacture des tabacs; 

elle s'appelle Nini... Nini... (Cherchant un nom, Conte s'ar-

rête.) 

Une voix, au' fond de l'auditoire : C'est Nini Rastier. 

M. le président : Nous ordonnons, eu vertu de notre pou-

D. C'est avant ou après la leçon que vous avez vu Conte 

embrasser Cécile ? — R. C'est après la leçon. 

M. le président rappelle la femme Conte, qui lance au témoin 

dos regards courroucés. * 
Le témoin supporte le feu de ses regards sans sourciller. 

M leprésident : Voyons, madame, je fais appel à votre sin-

cérité. Ce que vous avez à dire n'est pas de natureà compro-

mettre gravement votre mari ; il s'agit uniquement de la ma-

nifestation de la vérité. Dites-moi, est-ce que les familiarités 

de votre mari pour Cécile Combettes vous avaient donné quel-

que ombrage? 

La femme Conte, vivement ; Jamais, Monsieur. » 

M. leprésident : Est-ce qu'il" caressait Cécile? 

La femme Conte : Non; le témoin en impose, et ce qu'il at-

tribue à mon mari, moi je le lui attribue à lui.. U faisait 

de petites boulettes de papier et les envoyait à Cécile. (Mou-

vement dans l'auditoire; rumeurs prolongées.) Un jour elle 

est allée chez lui porter un livre ; il a voulu la l'aire asseoir, 

la retenir. Cécile m'a dit : « Il m'a fait peur. » (Nouveau 

mouvement.) 
Crouzat, d'un ton ferme : C'est une infamie! (Agitation.) 

M. le président : Serait-il vrai que vous eussiez fait ce dont 

vous accusez un autre ? 
Crouzat: Jamais, Monsieur, jamais; mes antécédens sont 

là, ils sont connus. Que les témoins qui m'ont vu jeter des 

boulettes à Cécile viennent ici... Je ne crains personne. 

M. le président : Guillaumelte Gestas est-elle là? 

Guillaumette, plus confuse, plus intimidée, plus rouge en-

core que le premier jour, s'avance devant la Cour, baissant 

les yeux et cherchant à se soustraire aux regards de l'audi -

toire. Le syndic des huissiers, M. Peyreignes, l'encourage pa-

ternellement. 
M. le président : Etes-vous encore l'ouvrière de Conte? 

Guillaumette, d'une voix émue : Je travaille encore pour 

M. Conte. 
D. Chez lui?—R. Non, chez moi. 

M. le président : Nous avons foi dans votre honnêteté, dans 

la sincérité de votre témoignage. Vous êtes disposée à dire 

toute la vérité, mon enfant?—R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous été témoin de quelques familiarités entre Con-

te el Cécile Combettes? 
Guillaumelte, toujours fort troublée et d'une voix étouffée : 

Oui, Monsieur. (Mouvement.—Longue rumeur.) 

M"" Conte dit quelques mots à Guillaumette. 

M. te président : Isolez-la. 

Guillaumelte, avec ingénuité : Elle me demande si j'ai com-

pris. Monsieur, je crois que je n'ai pas bien compris votre 

question. 
D. Vous êtes-vous aperçue que Conte voulait faire des ca-

resses à Cécile ? 
Guillaumelte, d'une voix plus nette -. Jamais ! Monsieur, ja-

mais ! 

D. Conte vous a-t-il embrassé quelquefois? — R. Oh! non, 

Monsieur. U ne m'embrassait qu'au premier jour de l'an, à sa 

fête et à l'époque des vendanges. 

D. N'avez-vous jamais vu le témoin Crouzat faire des agace-

ries a Cécile? —1 R. Oui, Monsieur , je l'ai vu lui jeter de pe-

tites boules de papier. 

M. Crouzat regarde Guillaumette en redressant la tète et en 

croisant les bras. 
M. le président : Voulez-vous bien nous f lire grâce de ces 

gestes •iramatiques. (A èuillaumette). Que disait-il ? 

Guillaumelte : Il disait : « Cécilon est bien gentille, bien 

charmante. » Et il lui jetait des petites boules. 

M. le président : Mais vous n'avez jamais aperçu que M. 

Conte lui ait fait des caresses? —R. Jamais. 

D. Avez-vous entendu dire qu'elle était allée yn jour chez ce 

témoin et qu'il voulait la faire asseoir et la retenir. 

Guillaumelte : Elle m'a dit elle-même qu'il avait voulu la 
retenir (N ouveaux gestes de M. Crouzat, réprimés par M. le 

président). Elle m'a dit qu'elle avait peur.. 

M. le président : C'est toujours sous la foi du serment que 

vous déposez. 

Guillaumette : Oui, Monsieur. 

On rappelle la petite Marie Bresquignon, qui montre beau-

coup plus de sangfroid que Guillaumette. 

M. le président : Je vous demande si M. Conte faisait ou 

voulait faire des caresses à Cécile? 

Marie Bresquignon : Jamais. 

D. Le témoin qui est là, faisait-il des agaceries aux ouvriè-

res, leur jetant des boulettes de papier? — R. Oui, Monsieur, 

surtout à Cécile. (Mouvement.) 

M. le président : Avez-vous entendu dire que Cécile était 

allée un soir chez le témoin, et qu'elle avait eu peur, parce 

qu'il voulait la retenir? 

Marie : Oui, je l'ai entendu dire par Cécile. 

M. le président : Crouzat, qu'avez-vous à répondre ? Vous 

avez entendu deux jeunes ouvrières. Est-il vrai que vous ayez, 

vous, fait à Cécile ces agaceries que vous reprochiez tout à 

l'heure à Conte? 
M. Crouzat : Jamais.... je dois un démenti à M"e Ge.-tas qui 

est là. (L'apostrophant) : Vous savez bien, Mademoiselle, que 

cela n'est pas vrai ! (A la Cour et au jury) : Je vous jure que 

je n'ai jamais cherché à retenir cette jeune fille ; je suis trop 

circonspect pour cela (Murmures); je dépose sous la foi du 

serinent. • 

M. le président : Les autres témoins aussi. 

Crouzat : Ce que disent Guillaumette et Marie ne doit pas 

vous surprendre : elles sont ouvrières de Conte. 

D. Et vous, si les frères ne voulaient plus, seriez-vous de-

main musicien au Pensionnat ? — R. Si je n'étais pas chez 

eux je pourrais être ailleurs. (Ironiquement.) Par la même 

raison que ces ouvrières pourraient sans doute travailler pour 

d'autres que M. Conte. 

M. le président, avec dignité ; Il y a donc identité de posi-

tion... ne le prenez pas de si haut. (Mouvement.) 

On rappelle la dame Combettes, la dame Raylac et la tante 

de la malheureuse Cécile. La dame Baylac, qui est aujourd'hui 

coiffée d'un mouchoir encadrant à l'espagnole sa figure ex-

pressive, est vivement colorée. Nous remarquons la régularité 

et la vivacité de ses traits. Elle parait impressionnée de la 

manière la plus vive par cet incident. 

M. le président, à la dame Combettes :Je vous ai déjàdemandé 

si votre fille s'était plaint quelquefois à vous de son maître ? 

La femme Combettes : Jamais elle n'a porté lamoindre plainte 

contre lui ; la pauvre petite était si innocente et si brave! 

Mm° Baylac, avec chaleur et du ton de la fierté blessée : 

Monsieur, on insulte à la mémoire de notre enfant. (Vive sen-

sation.) Jamais notre enfant n'aurait supporté d'outrages sem-

blables. 
Ces paroles, prononcées avec une véritable dignité par cette 

femme du peuple, dont la figure trahit une émotion profonde, 

produisent dans l'auditoire une sensation électrique. 

M. le président, d'une voix émue et avec compassion : On 

peut dire que celte injure, faite à la mémoire de cette enfant, 

est un outrage à la population de Toulouse tout entière; car il 

n'est personne, je pense, dans cette ville qui n'ailla conviction 

profonde que cette infortunée est toujours restée chaste el 

pure. 
Cet incident, vivement engagé, a fait naître dans l'auditoire 

une émotion rapide. Nous voyons les yeux de plusieurs per-

sonnes mouillés de larmes. Le témoin Crouzat baisse la tète. 

M. le procurenr-génèral : On brise la couronne virginale de 

l'infortunée Cécile! 

voir discrétionnaire, que cette ii Ile soit entendue. 

fous n'avez jamais eu aucune familiarité avec Cécile?— 

R. Ni avoc Cécile, ni avec aucune autre 

D. Vous 

11. à Crouzat : Quand donnioz-vous votre leçon? — R. L'a-

près-dîner. 

La femme Baylac, d'une voix pleine de pitié et de senti-

ment : Cette pauvre Cécile qui ne s'est jamais montrée décou-

verte devant nous. Quand sa mère ou moi la regardions, elle se 

cachait le sein et rougissait. (Vive sensation.) Chère enfant! 

elle me parlait comme un ange venu du ciel ! (Ce langage, à la 

fois simple et élevé, touchant et poétique, surprend l'auditoi-

re moins encore qu'il ue l'émeut.) 

Conte : Cette jeune tille était la sagesse même. 

La dame Baylac , continuant avec une expression de plus en 

plus touchante : Elle devait être marraine, el elle me deman-

dait ce que c'était; elle ne savait pas même ce que c'est que 

d'être marraine... Elle n'a jamais rien connu des rapports du 

mariage. 

M. leprésident : Crouzat, voilà la jeune fille sur laquelle 

votre déposition avait pu l'aire naitre des soupçons... 

Le témoin ne répond pas. 

L'émolion est encore très vive dans la salle, lorsque des 

cris perçans, mêlés de sanglots, éclatent. Ou se lève, on se 

presse, on cherche avoir d'où viennent ces cris. Depuis quel-

ques instans la dame Raylac avait regagné sa place au banc 

des témoins; à peine assise à côté de l'autre tante de Cécile, 

elle est tombée inanimée sur le, sein de sa sœur; celle-

ci, effrayée , pousse des plaintes et des gémissemens. La 

dame Baylac, ranimée bientôt après par la voix de sa sœur, 

ouvre les yeux, les porte autour d'elle el retombe de nouveau 

sur le banc en s'écriant avec désespoir: « Ah! Cécilon! Cé-

cilon ! pauvre Cécilon ! » La seconde tante pleure et crie à sou 

tour. La pauvre femme Combettes, plus résignée et plus maî-

tresse d'elle même cherche à contenir sa sœur Baylac, prise 

d'une violente attaque de nerfs. Elle lui dit avec une sollicitude 

inquiète et d'une voix affectueuse : l'aouvre, calo-le\ calo-le! 

(Pauvre, calme-toi! calme-toi!) La vieille grand'mère, muette, 

immobile, levant les mains au ciel, regarde ses trois filles 

avec effroi. On comprend l'effet produit par toute cette dou-

leur. 

L'huissier Peyreignes prend entre ses bras la dame Raylac, 

lui prodigue ses soins et la transporte hors de la stalle ; ses 

eris se font entendre du ddiors. L'un de MM. les jurés s'em-

presse de remettre à un huissier un flacon de sels. M. le doc-

teur Gaussail sort pour aller donner ses soins à la dame Ray-

lac. Rientôt on apprend qu'il a fallu la transporter chez elle 

dans une voilure, suivie de sa mère et de ses deux sœurs. 

M. leprésident : Continuons. Ainsi, témoin, vous avez vu dos 

choses que personne n'a vues. 

Jje témoin : Cela se peut. 
M. le président : Je vous fais observer, que d'ordinaire, quand 

on ne dit que la vérité, le témoignage qu'on l'ait ne peut 

être contrôlé par aucun autre. 
Crouzat : Parce que je suis seul, je n'ai pas menti. J'ai dé-

posé sous la foi du serment Je n'ai aucun intérêt dans celte 

affaire. 
M. le procureur-général : Les autres aussi ont déposé sous la 

foi du serment et sont au moins aussi désintéressés que vous 

Crouzat : Ils n'ont pas dit la vérité. (Rumeur prolongée.) 

M. le président, sévèrement : Répondez à ceci : Cécile est-

elle venue chez vous? — R. Elle y est venun une fois porter 

des livres. 
D. S'est-elle arrêtée? — R. Pas une seconde. Je n'ai pas 

même eu le temps de lui rendre la ficelle avec laquelle les li-

vres étaient mis en paquet. 
M. leprésident : Comment se fait- il qu'elle se soit plaint que 

vous eussiez voulu la retenir, en ajoutant que vous lui aviez • 

fait peur ?, 
Crouzat : Conte l'a envoyée chez moi, et quand elle est reve-

nue, on lui a demandé si j'avais cherché à la retenir. On l'a 

provoquée ; Mlle Gestas vous l'a dit. 
D. Vous vous trompez ; d'après les deux jeunes filles elle 

s'est plaint spontanément. — R. Je n'ai rien à me reprocher 

avec elle; loin de là. Je vous prie de demander à M. Conte 

s'il ne voulait pas toujours envoyer Cécile chez moi. (Nouvelles 

rumeurs.) 
M. le président : U était' donc votre complaisant? (Agitation.) 

Crouzat : Je n*en sais rien. 

D. Ce que vous dites-là s'accorde mal avec les assiduités 

dont vous accusiez tout à l'heure Conte. S'il avait convoité Cé-

cile vous l'aurait-il envoyée? — R. U y a quelqu'un qui ment 

ici! 
M. le président : Je le crains pour vous.—R, Ce n'est pas moi. 

Mme Tulle, dans la maison le laquelle habite la famille Com-

bettes, est rappelée aux débats. U y a six ans, dit-elle, que je 

connaissais Cécile. Je la voy us tous les jours. 

M. le président : C'était une jeune fille sage? — R. Oui, 

Monsieur. Et très pieuse, très pudique. Sa réserve était ex- . 

trême; elle ne voulait pas même ôter son mouchoir de cou 

devant ses jeunes compagnes. 

M. le président : Si son maitre l'avait prise sur ses genoux 

en lui disant :« Oh ! que tu es jolie, petite! » pensez-vous 

qu'elle eût supporté une pareille chose? 

M"' Tulle : Non, Monsieur, je ne le pense pas. 

Le témoin Crouzat se retire, ei l'audience reste suspen-

due. Les personnes qui sont dans la salle se livrent aux 

conversations les plus animées. Le témoin Crouzat reste 

seul à son banc, vivement ému , pressant son front contre 

ses mains. Pendant toute cette confrontation dramatique, 

l'accusé Léofade est resté impassible, moitié compassé, 

moitié souriant. Les frères n'ont témoigné ni émotion, ni 

surprise. Le frère Floride et le frère Irlide fiscnt ; le pre-

mier prend de temps à autre quelques notes. - Les autres 

témoins appartenant à la communauté, rangés les uns à 

la suite des autres, gardent le silence et ne font que très 

peu de manifestations extérieures. Plusieurs roulent un 

chapelet. Seul, le jeune Lieber-Marie jette tour à tour 

sur l'accusé, la Cour, le jury et l'auditoire des regards 

perçans. 

On appelle M. le docteur Noulet. 

M, leprésident : Vous avez déjà prêté serment comme expert. 

Nous allons vous faire prêter un nouveau serment en la même 

qualité. 

M. Noulet prête ce serment. 

M. le président : Uu témoin qui a été entendu hier, le sieur 

Vidal, ne s'est pas présenté aujourd'hui pour cause de mala-

die. Nous vous chargeons d'aller vérifier son état. 

La veuve Julior, ménagère, fait sa déposition en patois. 

Elle dit en substance qu'elle est allée porter, le 18 avril vers 

sept heures du matin, des légumes à la communauté. Elle a 

vu le frère Jubrien, qui lui a payé -45 sous. 

D. Combien de temps restàtes-vous là ? — R; Un quart 

d'heure. 

M. Noulet revient et dit : J'ai trouvé le jeune Vidal levé, 

sans fièvre, dans un état de prostration morale assez grand... 

Néanmoins il peut paraître aux débats. 

Eugénie Bastier, 25 ans, ouvrière à la Manufacture des ta-

bacs, est entendue en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

D. Avez-vous été longtemps ouvrière chez le sieur Conte? 

— R. Oui. 

D. Pendant combien de temps ? — R. Quatre ans. 

D. V a-l-il longtemps que vous êtes sortie de chez lui ? —R. 

Deux ans. 
D. Y avez-vous connu Cécile Combettes? — R. Elle n'y était 

pas encore. 
D. Conte se permettait-il des familiarités avoc ses ouvrières? 

— R. Non, jamais.... avec moi du moins. 

Une jeune fille, grande, svelte, très-jolie, coiffée d'un mou-

choir à la mode toulousaine, s'avance; elle se nomme Ma*ic 

Julior, vingt ans, lingère. 
M. le président, lui adressant les questions d'usage, lui de-

mande : "Etes-vous parente, alliée ou servante de l'accusé? 

IJC témoin, timidement : Je suis servante... Je suisemplovce 

au couvent. 

D. En quelle qualité y èlcs-vons employée? — R. Ma mètre 

(le témoin précédemment entendu) est fruitière du couvent; 

moi, je fais des commissions pour eux. 

D. Vous n'êtes pas la servante de Léotade? — R. Non, 

Monsieur. 

D. Faites votre déclaration ; parlez haut. Étes-vous allée, 

le 15 avril dernier, au noviciat? — R. Oui, pour porter de la 

viande ; j'étais avec ma mère. 

D. A quelle heure? — A sept heures un quart. 

D. Qui avez-vous vu ? — R. Le frère Jubrien. Je n'y ai resté 

que cinq minutes. 
Une autre jeune fille, sœur de la précédente, et comme elle 

très avenante et fort ouverte, prête serment. EU déclare se 

nommer Thérèse Julior, comme sa sœur. A la question de M. 

le président : Ètes-vous parente, alliée ou servante de l'ac-

cusé? elle répond : Je suis bien servante 

D. De qui ? — R. Des chers frères. 
D. C'est-à-dire que vous faites des commissions pour la 

maison des frères? — 1$. Oui, Monsieur. 

D. Faites votre déposition ? — R. Je suis allée chez les frè-

res le vendredi, porter de l'herbe ; j'étais avec ma mère et ma 

sœur. Nous n'entrâmes qu'au vestibule. Nous y restâmes cinq 

minutes. Le frère Jubrien remit de l'argent à maman. 

Jean Hébrard, seize aus, clerc d'avoué : Quelques jours 

après la mort de Cécile Combettes et après son retour de Tou-

louse, Vidal me dit qu'il avait vu deux frères parler avec la 

petite à travers une croisée ou une lucarne. Je lui dis : « Tu 

as tort de dire cela. Mais si c'est vrai, il faut le déclarer à la 

justice. » 

D. Quand vous a-t-il dit cela? — R. Quelques jours après 

son retour de Toulouse. 

I). Où? — R. A l'imprimerie. 

1). Etait-ce par forfanterie qu'il vous le disait? — R. Non, 

Monsieur, c'était sérieusement. 

D. Il a dit le contraire plus tard à d'autres personnes? — 

R. Oui. 

Vidal est ramené. U est pâle, contraint, de plus eu plus 

confus et timide. 
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M. le président : C'est sous la foi du serment que vous avez 

prêté hier que vous allez répondre à quelques nouvelles ques-

tions. Hier je vous ai demandé si vous n'aviez rien vu au-delà 

de ce que vous avez déclaré. Vous m'avez dit que vous n'aviez 

pas vu passer de jeune fille derrièrevous el que vous n'aviez pas 

vu l'aumônier,, je vous ai demandé alors si, iiidépcndammenldes 
corbeilles que vous reconnaissez avoir vues dans le parloir, 

vous n'auriez pas aperçu une petite fille. Je crois que vous 

m'avez dit non. — H. Oui, je vous ai dit non. 

D. Vous ue l'avez pas vu dans la cour de la communauté ?— 
H. Non. 

1). Avez-vous dit à Hébrard, qui paraît èlre votre ami, que 

vous aviez vu deux frères parlant à une jeune fille ? — K. Je 
ne le lui ai pas dit. 

I). Prenez^garde. Il ne s'agit pas d'aujourd'hui, c'était sept 

à huit jouis après. — K. Je no le lui ai pas dit. 

A/ le président : Eh bien ! qu'on ramène le témoin Hébrard ? 

Hébrard : Nous étions dans l'imprimerie quand il m'a dit 
ça. 

P. Quoi ? — R. Il me dit qu'il avait vu par une croisée ou 

par une lucarne deux frères parlant à une jeune fille. 

Vidal : C'est faux. 

Hébrard: Il me le disait peut être par bavardage; je l'ai 

rapporté à M. le procureur du Roi, niais, un prote, M. Lam-

bert, me traita de polisson, de mauvais sujet, comme on ne 

traite pas un jeuno homme. Je suis allé alors trouver M. le 

procureur du Roi, et je me suis rétracté, mais j'ai reconnu de-

puis que la première l'ois j'avais dit la vérité. 

D, Qu'est-ce que c'est que le sieur Lambert? — R. C'est un 
prote d'imprimerie. 

1/. le président : Aujourd'hui que vous êtes dégagé de toute 

influence du dehors, que vous avez prêté serment, dites-nous 

sincèrement si Vidal vous a dit : « J'ai vu une jeune fille parler 

avec deux frères, soit dans le vestibule soit dans la cour. » 

Hébrard : 11 me l'a dit; il. n'y attachait pas d'importance. 

Vidal : C'est faux. 

Hébrard : 11 ne l'a pas dit à moi seul. 

M. leprésident : A qui l'a-t-il dit ? — R. A une couturière. 

J'en parlai un jour à cette couturière, croyant lui apprendre 

une nouvelle. Elle merépondit : « Oh! je le sais mieux que 

vous. » 

M. Poumenzou, procureur du Roi à Lavaur, est introduit. 

H. le président lui fait donner un fauteuil. 

Le témoin : J'avais entendu parler de certaines confidences 

qui avaient été faites par Hébrard a des camarades. On rappor-

tait que Vidal avait dit que pendant qu'il était au parloir des 

frères avec quatre personnes, il aurait vu deux frères causer 

ensemble. L'un des frères aurait l'ait signe du doigt à Cécile, 

qui l'aurait suivi. (Mouvement.) Je pris des informations. L'a-

voué chez lequel travaille le jeune Hébrard, M' Caze, me dit : 

« Cela e;t vrai. Mon clerc a répété ce propos, il fa dit souvent.» 

Je fis appeler Hébrard et l'interrogeai, l'adjurant de me dire 

toute le vérité. Hébrard me dit : « Vidal m'a parlé de cette af-

f ire. Il est revenu à Lavaur le 17; je le trouvai encore au 

lit. 11 me dit : Tu connais le crime qui a eu lieu. Ou a trouvé 

une lille morte dans, un cimetière, près de la maisen des frè-

res. 11 ne m'en dit pas davantage ce jour-là parce que je n'a-

vais pas le temps de rester près de lui. Mais quelques jours 

après il ajouta : Etant au parloir, j'ai vu à travers une lu-

carne ou une croisée deux frères parler avec une jeune fille. 

Je demandai à Hébrard : N'avez-vous pas dit aussi que d'a-

près Vidal l'un des frères avait fait signe du doigt à la jeune 

fille de le suivre? H répondit : Non, cela Vidal ne me l'a pas 

dit. » Telle fut la déclaration d'Hebrard. 

Le lendemain, j'étais au parquet; Hébrard vint me trouver 

en me tenant ce langage : « Tout ce que je vous ai dit hier 

est faux. — Comment! je suis bien jeune, je n'ai que seize 

ans, je n'ai pas compris toute la portée de ce que je vous ai 

dit; j'ai voulu me donner de l'importance. » 

Je rengageai à réfléchir. Il sortit le soir. Je rencontrai Hé 

brard en allant au parquet. Il vint à moi d'un air satisfait, 

et me dit : « Monsieur le procureur du Roi, ce que je vous ai 

dit est vrai. (Mouvemens divers.) Je le conduisis chez son 

patron. Là, en présence de M. Caze et du sieur Lambert, prote 

d'imprimerie, il reproduisit cette nouvelle déclaration. Le 

sieur Lunibert lui dit : « Ce n'est pas possible; tu es- un meil-

leur! » Hébrard persista. Lambert le pressant alors d'inter-

pellations assez vives, Hébrard hésita et finit par me dire : 

« Non, "ce n'est pas de Vidal directement que je tiens cela; je 

le tiens de Rressolles; Bressolles le tient de la femme Jarnac, 

et cette femme de Vidal. » Je m'éloignai. J'étais rentré chez 

moi vers les sept heures. Hébrard vint me trouver de nouveau. 

« Monsieur le procureur du Roi, me dit-il, maintenant je suis 

bien décidé à vous dire la vérité. — Pourquoi avez-vous fait 

lant do versions différentes, pourquoi avez-vous dit tantôt 

blanc, tantôt noir? » Il me répondit alors: « Ou m'avait me-

nacé, on m'avait forcé de me rétracter. » 

M; le président : Dans votre opinion, Monsieur le procureur 

du Roi, la dernière déclaration d'Hébrard vous paraît-elle sin-
cère ? 

AI. le procureur du Roi : Il m'a fait tant déversions que je 

ne sais plus qu'en croire. 

M. le président : Ni moi non plus. (On rit.) Il ne faut pas 

oublier, ce nous semble, que nous sommes un peu dans le 
pays des Gascons. 

Le fait est que nous n'avons guère vu des témoins se rétrac-

ter, revenir, se rétracter de nouveau avec une désinvolture sem-
blable. 

AI. le procureur-général : Monsieur le procureur du Roi, 

Hébrard vous a-t-il dit que Vidal lui aurait rapporté qu'ils 
étaient deux ? 

AI. le procureur du Roi : Oui, Monsieur le procureur-géné-

ral, c'est là ce que m'a dit Hébrard. 

M. le procureur-général : Eh bien! Vidal, commentaurait-il 

su qu'il y avait quatre personnes dans le parloir si vousne lui 

aviez pas parlé de la visite. 

M. leprésident : Vousne pouvez pas vous rappeler dans 
quels ternies? — R. Non. 

Vidal : Il venait assez souvent à la maison ; j'ai pu le lui 
avoir dit. 

SI. le président : Vous ne pouvez pas vous rappeler dans 

quels termes %—R. Non. 

AI. le président : Laissons ce fait. Hier, nous vous avons de-

mandé si vous aviez vu cette fille passer devant vous. Vous 

nous avez dit que non. Vous v persistez. 

Vidal : Oui. 

f). Vous nous avez dit que les frères vous avaient conduit 

le 24 avril dans la procure des livres, afin de vous préparer, 

pour vous, un rôle de manière à ne pas être en opposition avec 
eux. Y persistez-vous ?—R. Oui. 

I). Je vous ai demandé s'il fallait rapporter aux premières 

impressions que vous aviez reçues, ou à la réalité l'entrée de 

l'aumônier; vous avez répondu que vous n'aviez pas vu l'au-

mônier. Est-ce encore la vérité? — R. Oui. 

D. Pourquoi le dire? — R. Parce qu'on me l'avait dit, et 
tion parce que je l'avais vu. 

D. Est-ce bien vrai que vous n'avez vu ni la petite fille, ni 

l'aumônier? — R. Oui, Monsieur. 

On introduit un frère dont les yeux noirs pétillent d'intelli-

gence. Sa physionomie, assez sévère quand il garde son sé-

rieux, devient singulièrement sardonique lorsque le sourire 

revient sur ses lèvres. Et il sourit fréquent ment avec une sorte 

do satisfaction. C'est le frère pourvoyeur du noviciat Jubrien, 

qui a été mis en prévention el longtemps détenu avec Léotade. 

• •n comprend l'intérêt que prend l'auditoire à cette déposition. 

SI. le président : Vous jurez de dire la vérité, toute la vé-

rité, rien que la vérité?—R. Je le jure. 

1). Comment vous appelez-vous? — R. Pierre Aragon ; en 

religion, frère Jubrien. 

D. Votre âge?— R. 47 ans. * 

I). Votre profession ?—R. Frère pourvoyeur. 

I). Connaissiez-vous l'accusé?—R. Oui, Monsieur. 

M. U président : Avant votre déposition, je dois vous rap-

peler qu'ayant été longtemps détenu comme accusé, vous n'a 

vez dû consulter que votre défense; mais aujourd'hui vous 

êtes témoin : la justice vous demande votre concours. Vous le 

lui devez, puisque vous avez prêté un serment qui vous oblige 

à dire la vérité, loute la vérité. Faites votre déposition. — R. 

De quelle manière ? 

M. te président, : Eu disant ce que vous savez... vous me 

comprenez. (Le frère fait un signe affirmalif.) 

Le témoin : Je vais commencer par le 15 avril... Prenez 

bien garde que l'acte d'accusation présente les laits contraire-

ment à ce qui a eu lieu. 

M. le président : Vous n'êtes pas appelé ici pour réfuter 

l'aete d'accusation. 

Le frère Jubrien, souriant avec malice : Je dirai ce que je 

sais. Le 15 avril, M. Conte est venu au noviciat portant des 

livres, accompagné d'une jeune fille. Le lendemain on a trouvé 

le cadavre de celte lille. Appelé devant la justice, on m'a de-

mandé si j'étais à la porte du vestibule avec Léotade au mo-

ment où étaient entrés Conte et cette petite. ,Je répondis : « Je 

n'y étais pas. » Conte m'a dit : « Prenez garde, vous y étiez.» 

J'ai répondu alors : « Si j'y étais je ne nie le rappelle pas. » 

Depuis, on m'a interrogé de nouveau el j'ai dit que je n'y étais 
pas. >.».'•• 

M. le président : Voilà un premier point. Fixons le bien 

avant de passer à d'autres. 
SI. le président : Sur les autres faits, lorsqu'on vous a in-

terrogé pour la première fois, vous n'étiez pas encore préve-

nu. Vous avez dit : « Je n'y étais pas. » Et quand Conte a pré-

cisé votre position, votre costume, vous avez dit : « Je ne me 

rappelle pas. » (Le frère garde le silence. Seulement son re-

gard vif et perçant suit chacun des mouvemens de M. le pré-

sident.) Vous êtes resté libre deux ou trois jours, pouvant 

communiquer avec Léotade. Je vous demande si ce qiïe vous 

avez dit alors, que vous n'étiez pas dans le parloir, résulte 

des conversations que vous auriez eues avec Léotade? — R. 

Nous nous sommes vus une seule fois ensemble. Nous nous 

sommes démandé : « Cher frère, est-ce que nous nous som-

mes rencontrés, le 15 au matin, dans le vestibule? L'un de 

nous a dit : Non ! et nous nous sommes séparés. 

M. le président : Vous deviez vous voir souvent? — R. Non. 

M. le président : Vous .ne rendez pas votre explication vrai-

semblable. 
Le frère Jubrien, montrant le Christ : Je jure que je dis la 

vérité devant Dieu qui est là ! 

SI. le président : Comment ! Vous vous êtes rencontrés une 

seule fois; vous vous êtes demandé mutuellement : « Frère, 

étiez-vous dans le parloir? » A quoi l'un de vous a répondu : 

« Je n'y étais pas. » Et vous avez dit le lendemain devant le 

juge d'instruction, tous les deux, très énergiquement, que 

vous n'y étiez pas? — R. Nous nous sommes dit sans doute 

autre chose. 

D. Avez-vousvu Léotade le 15 avril dans la communauté? 

— R. Je ne me rappelle pas l'avoir vu ce jour-là. 

D. Vous deviez faire porter du vin de Saint-Simon pour le 

pensionnat et pour le noviciat. Vous vous êtes entendus ensem-

ble à cet effet? — R. Oui. 

D. Quand ? — R. Le vendredi, après la messe. 

D. Où vous êtes-vous trouvés pour cela ? — R. Entre les pro-

cures du pensionnat. 

D. Vous l'affirmez? — R. Je n'affirme rien. 

D. Oh ! en effet, on ne vous accusera pas de cela ! Vous 

n'avez pas donné une seule affirmation positive dans tout 

le cours de l'instruction. (On rit.) Vous vous êtes borné à 

cette seule affirmation : que vous n'étiez pas dans le vesti-

bule. Vous croyez donc, il vous semble, que c'est entre les 

procures du pensionnat, le vendredi, que vous vous êtes ren-

contrés. Eh ! bien, Léotade a avoué que le jeudi soir il avait 

l'ait sortir les barriques pour les préparer ? — R. Ça se peut, 

jejie l'ai pas vu le jeudi soir. 

D. Vous ne l'avez pas vu le jeudi soir ? — R. Je ne dis pas 

que je ne l'ai pas vu, mais il me le semble. (Rires et mur-

mures.) 

D. Pour quel jour avez-vous pris le congé ? — R. Pour le 

jeudi matin. 

D. Pour quel vin? — R. Pour celui du noviciat. 

D. N'avez-vous pas eu la pensée de prendre un seul congé 

pour la communauté et de le faire servir soit au vin du pen-

sionnat, soit au vin du noviciat? — R. Non, cela n'a été con-

venu avec personne. 

D. Comment Léotade aurait-il pu faire pour envoyer cher-

cher le vin du pensionnat? — R. Quand ?... 

D. Le vendredi matin. — R. Le 16 dans la matinée, je suis 

allé le trouver au pensionnat. Je lui ai dit : « C'est pour au-

jourd'hui.» Lécher frère Léotade m'a répondu : « Je n'aurai 

peut-être rien de prêt. » 

M le président, vivement : Rien de prêt ? 

Le frère Jubrien : Pas tout prêt. 

SI. leprésident : Ça vous va-t-il mieux? (On rit.) 

Frère Jubrien, riant : Ça m'est égal? 

D. Qu'avez-vous fait? — R. Le cher Frère a dit : « Je vais 

voir ce que j'ai de prêt ; » il y est allé. 

D. Et vous ? — R. Je suis resté là pour attendre sa réponse. 

D. Avez-vous attendu longtemps ? — R. Il ne lui fallait pas 

longtemps... (Le témoin sourit et, on peut même dire qu'il se 

livre par moment aux mouvemens d'une humour presque 
joyeuse et satirique.) 

M. le président : Nous sommes charmés que tout cela vous 

égaie; vous avez, du reste, fait preuve dans une détention 

préventive qui s'est prolongée, d'un caractère parfaitement 
égal, et d'une quiétude parfaite d'esprit. 

Le frère salue comme pour remercier M. le président. 

SI. le président : A quelle heure vous êtes-vous trouvés le 16 

au matin? — R. Je ne pourrais le dire. 

Une discussion s'établit sur le point de savoir si Léotade et 

Jubrien se sont rencontrés le 15 •au soir ou le 16 au matin. 

L'accusé Léotade répète de nouveau" qu'il croit avoir vu Ju-
brieu le jeudi 15 au soir sa jauge à la main. 

Jubrien répète que c'est le 16 au matin. 

M. le procureur-général insiste pour que Jubrien dise si 
c'est le '16 au soir ou le 16 au matin. 

Le frère Jubrien, en riant : Si c'est le matin ce n'est pas le 

soir, si c'est le soir ce n'est pas le matin, si c'est pendant la 
nuit je ne l'ai pas vu. 

St. le président : Est-ce que vous vous amuseriez à faire de 
l'esprit? 

Le frère Jubrien secoue la tête avec humilité. 

AI. le président : Je vous conseille, de ne pas faire, dans 

l'intérêt de votre dignité, d'aussi mauvaises plaisanteries. — 

R. Je vous dis que je ne l'ai vu ni la nuit ni le jour, c'est-à-

dire que je (Le témoin s'arrête.) 

Le débat continue au milieu des réticences de Jubrien, qui 

ne peut dire à quelle heure le vendredi matin l'entrevue au-

rait eu lieu : il fixe seulement de sept à dix heures. 

M. le procureur-général s'attache à établir d'après les dé-

marches faites relativement aux congés, les ordres donnés aux 

domestiques et la précaution prise par Léotade de faire sortir 

les barriques le jeudi soir, que l'entrevue a dù avoir lieu le 

jeudi malin, et que c'est de cet objet que conféraient les deux 

pourvoyeurs au moment où Conte est entré dans le vertibule 
avec Mari m et Cécile. 

. L'accusé et le témoin ne répondent qu'en disant qu'il leur 

semble... on qu'ils ne peuvent se rappeler. 

SI. k procureur-général : Accusé, vous reconnaissez que 

c'est le 15 qu'à eu lieu l'entrevue? 

L'accusé : Je crois que c'est à M. le président que je dois ré-

pondre. (Murmures.) 

M. le président : Vous devez répondre à M. le procureur-

général : il a le droit de vous interpeller. 

Léotade répond que c'est le 15 au soir qq/a eu lieu la con-

versation. Il ajoute : « Je vous le dis avec simplicité. » 

M. le procureur-général : J'ai remarqué chez vous beaucoup 

plus de finesse et de dextérité depuis le commencement de 

ces débats, que de simplicité. 

M. le président : Voyez, Jubrien /... Léotade dit que c'est le 

15. Il allirme que vous aviez la jauge à la main. 

Le frère Jubrien : Non, Monsieur. 

M. leprésident : Oh ! il affirme... autantqu'il puisse s'en rap-

peler. (Hilarité générale.) ^ 

Le frère Jubrien : Entendons-nous ; u est impossible d'ar-

river à faire préciser les souvenirs du témoin sur ce point. 

Le témoin semble se plaindre de ce qu'on le presse d'un 

trop grand nombre de questions^ 

SI. leprésident : A votre égard le droit d'interruption n'est 

pas contestable. Vous devez le respecter. 

L'accusé : Je le respecte ; mais je dis que nous ne nous 

sommes pas rencontrés le 15 au matin dans le vestibule. 

Celte discussion continue fort longuement el sans aucun in-

térêt. Jubrien dit toujours qt/'il lui semble avoir vu Léotade 

le 16 pour l'expédition du vin. 

M. le président : Dans cette matinée du 10, avez vous re-

vu Léotade? 

aie revu, puisqu'il Le frère Jubrien : 11 faut bien que je 

m'a remis l'argent. 

D. Voyons : il vous a remis l'argent ? — R. Ah ! je ne sais 

pas bien. 
' D. Mais vous venez de dire qu'il vous l'avait remis. — R. R 

se pourrait. 

I). Vous l'a-t-il remis ou l'avez-vous avancé au pensionnai Y 
— R. Si je l'avais fourni, le pensionnat m'en aurait teati 

compte. 

1). Eh bien ! alors il vous aremis l'argent? — R. Je le crois, 

autant que je puis me rappeler. 
D Vous disiez tout à l'heure que vous n en étiez pu sur. 

Le frère Jubrien : Que cela soil ou ne soit pas, je ne vois 

pas nue cela ail de la portée dans l'alhure. 

M le président : Voila le grand mal de ce procès. Chacun 

de' vous, tout en prétendant dire la vérité, ne se borne pas à 

déclarer simplement, sincèrement ce qu'il sait. Vous venez la 

démo révéler votre secret. Vous ne pensez devoir répondre 

que lorsque vous croyez que cela a de la portée à votre point 

de vue. , , 
M. le président adresse de nouvelles interpellations a Ju-

brien, qui croit enfin avoir vu Léotade le 15 au soir. « Si 
vous connaissiez les habitudes de notre couvent, dit le frère, 

vous verriez que nous ne cherchons pas à dissimuler la vé-

rité. » (Rires et murmures au fond de la salle.) 

M. le procureur-général pose de nouvelles questions sur ce 

point sans- arriver à un résultat beaucoup plus précis. 

jji le président : Jubrien, combien dc fois êtes-vous allé, le 

15 avril au matin, . dans le vestibule de la communauté ? — 

R. Peut-être deux, peut-être trois, peut-être quatre fois. 

D. Vous y étiez quand les femmes Julior y sont venues ? — 

Oui, Monsieur. 

D. Vous y êtes retourné? — R. C'est très probable. -

D. N'y avez-vous pas vu, un peu plus tard, des jeunes gens 

qui parlaient avec des frères ? — U m'a semblé que je les avais 

vus. 
D. Où vous semble-t-il les avoir vus ?— R. Dans le parloir. 

D. Qu'alliez vous y l'aire? — R. J'allais y faire quelque 

chose... Je n'en sais rien. 

M. ie procureur-général : Quand vous avez vu les jeunes 

gens, où étiez-vous? — R. J'étais dans le vestibule, ou sur la 

porte, ou dans le parloir... 

AI. le procureur-général : Ce n'est pas ainsi que vous devez 

répondre. — R. Je ne sais pas où j'étais. 

M. le président : Vous avez précisé dans votre interroga-

toire. 

Le frère Jubrien : Que j'ais été là ou là ; qu'est-ce que cola 

fait. 

M. le procureur-général : Je ne vous en laisse pas juge. 

M. le procureur-général lit la déposition écrite du témoin, 

qui a ditqu'il était dans le corridor, et qu'il lui semble qu'il a 

pu voir quelques frères dans le parloir, la porte étant entr'-

ouverto. 

M. le président : Vous devez savoir où vous étiez. 

Le frère Jubrien riant toujours: Comment pourrais-je le 

savoir. 

D. Vous rappelez-vous bien être allé dans le vestibule, et 

avoir vu ces deux jeunes gens? — R. Je crois y être allé el je 

crois les avoir vus; quant à une réponse affirmative... 

AL le président : Oh ! nous affirmons que vous ne la ferez 

jamais. (Hilarité générale.) 

SI. le procureur-général : Il résulte des dépositions des fem-

mes Julior, qu'elles sont arrivées au noviciat à sept heuros en-

viron. Elles vous y ont vu. Or, c'est après neuf heures que Na-

varre à son tour vous y a vu. 

Le témoin répond dans des termes qui, nous devons le 

constater, sont encore évasifs. . 

M. le pr.ocurdur-gènèral : Reconnaissez-vous enfin être allé 

une seconde fois dans le corridor et avoir vu ces jeunes gens? 

Le frère Jubrien : Je crois qu'il y a des témoins qui pour-

ront vous apprendre si j'y suis allé. 

M. le président : Comment ! mieux que vous ! 

" Le frère Jubrien : Ah ! mais... il y a des questions em-

barrassantes. 

M' Gasc : Le témoin Jubrien a-t-il vu Conte au parloir? 

Le témoin : Non. 

AI" Gasc : L'a-t-il vu dans l 'intérieur du noviciat? — R. 

Oui, dans la procure des livres du directeur. 

M. leprésident : Quelle heure était il? 

Le témoin : 11 pouvait èlre dix heures, peut-être dix heures 

moins un quart. 

M' Gasc : D'où venait le témoin quand il a trouvé Conte. 

Le témoin : Je ne me le rappelle pas... Je sais que je venais 

de distribuer des sabots et des souliers à mes frères. 

M.le président ■■ Comment donc pouvez-vous répondre je ne 

me le rappelle pas? 

M. le président : Vous êtes pourvoyeur et procureur du no-

viciat? — R. Pourvoyeur seulement. 

D. En cette qualité faites-vous votre lettre de conscience 

tous les deux mois? — R. Oui, à moins que mes occupalions 

ne me le permettent pas. Alors j'en suis dispensé. 

D. Depuis quand ne l'avez-vous pas faite? —< R. Je ne me 
rappelle pas. 

D. C'est pourtant ce qu'il y a de plus important pour un re-

ligieux. Je vous demande de nouveau combien il y a de temps 

que vous n'avez fait votre compte de conscience? — R. Je ne 
puis trop le dire... 

M. le présideut : C'est bien avec raison qu'on vous appelle 

le frère procureur. (On rit.) Répondez -donc? — R. C'est-ce 

que je fais, Monsieur le président. 

D. Y a-i-il deux ans ? — R. I! pourrait y en avoir plus... 

mais je ne pense pas qu'il y en ait autant. 

D. Y a- t-il un an ? — R. Je ne sais pas. 

D. Y a-t-il plus de six mois ? — R. Plus de six mois... oh ! 

pour cela, certainement... je ne l'ai pas fait depuis mon incar-

cération et je ne 1'ava.is pas fait de quelque temps auparavant. 

Ai. le président : Je doute que, parmi les nombreux audi-

teurs que vous avez, il y en ait un seul qui doute de votre 

conscience. Vous n'aviez pas fait'depuis quelque temps votre 

compte de conscience... pourquoi cela? — R. Je n'avais pas 
pu. 

D. N'eu seriez-vous pas dispensé comme pourvoyeur? — R. 

Non, personne n'eu est dispensé dans la maison à raison de 
sa qualité. 

SI. le procureur-général : Dans l'interrogatoire que M. le 

président vous a fait subir le 17 décembre, vous avez dit : 

(M. le procureur-général lit la déposition) « ... 11 est des frè-

res desquels on ne l'exige pas à raison des fonctions actives 

qu'ils remplissent dans la communauté. » 

Le témoin : Est-ce bien comme cela que c'est écrit ? 

M. le président: Depuis quand tenez-vous un pareil langage? 

N'avez-vous fait vœu d'humilité que pour les choses, que per-

sonne ne respecte et n'oubliez-vous ce vœu que pour ce qui 

commande le respect, à tous. Qu'est-ce donc que votre vœu 

d'humilité? Si Monsieur le procureur-général le juge conve-

nable, je lui donnerai la parole pour faire des réquisitions. 

SI. le procureur-général d'Oms : 11 y a des momens où il 

faut oublier qu'on est homme et n'être que magistrat. 

Le témoin : J'ai été mal compris, je le crains , je nie suis 

étonné d'avoir pu dire ce qu'on a écrit. J'avais voulu dire 

qu'il n'y avait pas d'exception en raison de la qualité des 

personnes, et que si des frères ne rendaient pas leur compte de 

conscience, c'est qu'on le tolérait. Voilà le sens de mon inter-
rogation. 

Sl
;
 le président : Il faut que tout le monde sache que quand 

ce témoin a été interrogé, si sa déposition avait été mal saisie 

il l 'aurait rectifiée. U y aurait eu un renvoi, on n'a jamais pro-

cédé autrement. Il n'y a pas un seul frère qui n'ait lait des 

réclamations de cette nature. Et c'est ce qui explique comment 

vous avez cru échapper à la difficulté do votre position par 

une insolence et une grossièreté. (Mouvemens divers.) 

Al. le procureur-général : U faut bien fixer ce qui s'est 

passé. Léotade a dit pour la première fois à M. le président 

des assises qu 'il avait l'ait son compte de conscience le 15 avril 

au malin. Jubrien, qui ignorait que Léotade élèverait cette 

prétention, quand il a été interrogé, a dit immédiatement: 

« Les pourvoyeurs sont dispenses de rendre le compte de 

conscience. » Mais lorsqu'il voit l'importance que ces paroles 

peuvent avoir pour la défense de Léotade, il dit : « On n'en 

est pas dispensé à raison de ses fonctions. » Mais Messieurs 

les jures tiendront compte des dépositions entendues. 

AI" Gasc : Monsieur le président, c'est toujours l 'intérêt de 

Léotade qui me préoccupe. Il ne faudrait pas qu'une confu-

sion faite par Jubrien tournât au préjudice de Léotade. Il y 

a deux iHablisseineqs distincts, le pensionnat et lo noviciat. 

Jubrien et Léotade sont étrangers l'un à l'autre. Léotade a 

rendu son compte de conscience. Je vous prie, Messieurs, de no 

pas confondre. A moi il reste de prouver que Léotade a rendu 

son compte de conscience, et qu'il l'a reudu en même temps 
pour les autres membres du pensionnat. 

Léotade : Je voudrais demander au frère Jubrien dans quel 

chapitre de la règle on est dispensé do faire sou compte de 
conscience. r 

SI. le président : C'est précisément parce qu'il suit très bien 

quiliiy a pas d exception dans lu règle qu 'il équivoque au-
jourd hui. 1 1 

M Sainl-Grcsse : Les frères ont tous dit que personne n'é-

tait dispensés de fuire son compte de «onuri 

que procureurs et pourvoyeurs en rendent ,. ce -
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Lé frère Jubrien : Oui, monsieur le président 
M. 'le président : Vous êtes sorti ? — R. Qui 

D. A quelle heure? — R. Entre dix et onze hem-p. 
Conte revient aux débats. t-

M. le président : Etes-vous bien sur que lorsane 

entré dans le corridor le frère Jubrien y était?
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Conte : Oui, avec Léotade. Je lui ai dit bonjour • 
pas s'il m'a rendu mon salut. ' I
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D. Vous lui faisiez face ? — R. Je le voyais par o' -

Le frère Jubrien qui a souri en voyant Conte s-'aor.
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M. le procureur-général : C'est insulter à ce un' i 
plus vénérable au monde. " " ï a 

Jubrien : Quelle est la question de M. lo procureur -

M. leprésident, vivement: M. le procurcur-^énéràf 

s une question, il fait une observation qui s'adres '
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vestibule. (Montrant Conte.) Si Monsieur m'avait salué ' 
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aurais rendu son s i lut 

M. le président : Vous faites 
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avantageuse de votre urbanité ? — R. Si j'avais vu Cont/
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le rappellerai très bien. ' lei»î 

_ M. le procureur-général : Voulez-vous que je vousd 

l'instant mèmcla mesure de votre sincérité? Vous riito ' 

procu-

si Conte vous avait vu, vous vous le rappelleriez très bip 

cependant vous répondez, quand on vous demande si vou " 

vu les'jeunes gens dans le parloir, qu'il se peut... que'* 
nê pouvez pas vous le rappeler. 

Le frère Jubrien : Certainement, si je saluais M. le 

reur-général, il pourrait le remarquer très peu, tandis n 

aurait remarqué autre chose. ^
U|
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M. le procureur-général : Vous donniez une autre rai 

Si Conte, disiez-vous, était venu pen lant que les fennnesT 
lior avaient mis là leur corbeille, celles de Conte auraient " 

combré le vestibule. Il n'y a qu'un mot à cela, c 'est que?' 
femmes Julior sont venues vers neuf heures. Qu'avez-vou-
répondre? — R. Je n'ai vu ni Conte ni les corbeilles.

 S
" 

Un débat s'engage sur ce point entre le ministère publiop-
le défenseur. 

M' Joly : Lorsque ça n'avait pas d'importance, Jubria, 

s'est contenté de dire : Je ne me rappelle pas y avoir été- de-

puis que ça a pris de l'importance, il a toujours nié énerêi-

quement. Il a cherché à confondre les deux momens, celufoi 

les femmes Julior sont venues et celui où les frères sonï ve-
nus. 

M
e
 Saint-Gresse- s'efforce de cons'ater avec l'instruction 

écrite que le frère Jubrien, s'il a nié avoir vu Conte, n'a pas 

nié sa présence au vestibule.. . Il en avait d'abord la possibi-

lité à l'heure critique, à l'heure suspecte... Mais il n 'a pas 
vu Conte. 

M e Joly insiste. 

M. le président : Pour le moment il imporle surtout de con-

naître la valeur de cette déposition. Continuons. — Vous 

avouez que vous êtes sorti le vendredimatin?— R. Oui. 

D. A quelle heure ? — R. Entre huit et neuf heures. 

D. Etes-vous allé chez Mme Conte? — R. Oui. 

D. A quelle heure? — R. Je ne sais pas bien. 

D. Vous avez passé sur le pont, si vous n'aviez pas démon-

tre, dans la poche, vous aviez une horloge sôus les yeux? -

R. On ne regarde pas toujours l'horloge. 

D. Qu'alliez vous faire chez Conte? — R. Commander des 
cartons. 

D. Quels cartons? — R. Pour tenir des portefeuilles. 

D. Les avez-vous commandés ? — R. Non. M. Conte n'y était 

pas... Je n'aime pas commander aux personnes du sexe. D'ail-

leurs elle était très occupée et cela 'ne la regardait pas. 

M. le président -, Cela ne' vous regarde pas. Ainsi, voili 

votre position : Léotade allait pour réclamer un portefeuille, 

et il ne le réclamait pas! Vous, vous allez pour commander 

des cartons, et vous ne les commandez pas ! 

On rappelle M. Conte. 

D. A quelle heure est venu Jubrien ? 

TM femme Conte : Vers huit heures et demie ou neuf heures. 
D. 11 est venu avant Léotade ? — R. Oui. 

D. Etiez-vous très occupée? —R. Oh !... non. 

D. Que" vous a-t-il dit? — R. « Madame, M. Conte y est-il 

— Il est absent. — Ah L je venais pour des cartons. » Voila-

tout. 

M. le président : Conte, n'est-il pas arrivé à Jubrien décom-

mander des cartons à votre femme en votre absence. 

_ Conte: Pardon, Monsieur, celalui est arrivé pour des mil-

liers de cartons. 

Mme Conte : Sans doute, cela lui est arrivé. 

M. le président : Léotade arriva longtemps avant lui '-

M'" Conte : Environ six minutes. 

D. Ne pensâtes-vous pas qu'ils se suivaient?-— R.
Jelie 

sais pas. 

D. Et Léotade, que dit-il? —R.Après avoir dit : \« J«
 ve

.
na

jf 
pour mon carnet, » il resta quelque temps devant moi. 
ajouta : « Eh bien, cette petite, elle travaillait chez vous.' 
lui dis : « Malheureusement, elle travaillait chez nous.-A • 

bah! Ah bah! » et il s'en alla. - , . ■ 

M. le procureur-général : Quand vous sortîtes, témoin i 
brien n'y avait-il pas un ou deux frères autour du novtcta ■ 

-R.Ouï. ' j, 

M. le procureur-général : La juste préoccupation que 

vous causer l'événement constaté quelques instans
 au
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peut rendre surprenante la visite que vous avez faite, si . 

avait un caractère futile... Si elle est sérieuse, ce que vous 

lait n'est pas moins surprenant. „j
eB 

M. le président : Sans terminer cet incident, et sans 

préjuger sur le mérite de cette déposition, nous la coiiin. 

a demain. Les fatigues de quelques membres de la Oour 

dent ce renvoi nécessaire. 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 
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